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COMMUNAUÏE  DE CôMMUNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLUVIAL  INTERCOMMUNAL

I PREAMBULË,E-Ï.GONÏŒ;XTR',=ÀËGLEMENTAIRE

Le zonage d'assainissement est un outil réglementaire qui s'inscrit dans une démarche prospective,

voire de programmation de l'assainissement. Le volet pluvial du zonage permet d'assurer  la maîtrise

des ruissellements et la prévention de la dégradation des milieux aquatiques par temps de pluie,  sur
un territoire  communal  ou intercommunal.

Il permet de fixer des prescriptions cohérentes à l'échelle du territoire  d'étude.

L'article L.2224-10  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCÏ)  en vigueur  au 14

juillet  2010 stipule que « Les communes ou leurs établissements pub/ics de coopération dé/imjtent,
après  enquête  pub/ique  :

I  3o Les zones où des mesures doivent  être prises pour  /imiter  17mperméabi1isation des  sols  et  pour
assurer/a  maîtrise du débit  et de récou/ement  des  eauxpluvia/es  et  de ruisse//ement  ;

I  4o Les zones où i/ est nécessaire de prévoir  des insta/lations  pour  assurer la collede, /e stockage

éventue/ et, en tant  que de besoin, /e traitement  des eaux p/uviales et de ruisse/lement  /orsque  /a

po//ution qu'el/es apportent  au mi/ieu aquatique risque de nuire gravement  à /'efficacité des
dispositifs  d'assainissement.  [..]  »

1.2  CODE  DE L'URBANISME

Le zonage est souvent mis en place sur des périmètres à fort développement. Il permet  alors de

programmer les investissements publics en matière de gestion des eaux pluviales, d'anticiper les effets

à venir des aménagements ou d'optimiser les bénéfices d'opérations de requalifications d'espaces,

pour ne pas aggraver la situation existante, voire même pour l'améliorer. Il pourra  également être
repris  dans  le règlement  d'assainissement.

Les structures compétentes engagent généralement la réalisation du zonage  dans le cadre d'une

démarche plus opérationnelle, visant à élaborer un outil d'aide  à la décision,  usuellement  appelé

Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales.  Si ce schéma  n'a pas une définition  ni une valeur

réglementaire, il est largement recommandé par les agences  de l'eau, dans les actuels  projets  de
SDAGE,  et a été repris  dans  la circulaire  du 12 mai 1995.

Selon le calendrier et les compétences de la collectivité, le zonage pluvial peut être élaboré :

I  soit dans une démarche spécifique : projet de zonage (délimitation  des zones et notice justifiant  le
zonage envisagé) soumis à enquête publique, puis à approbation ;

I  soit dans le cadre de l'élaboration ou de la révision d'un PLU, en associant, le cas échéant, les
collectivités compétentes. Dans ce cas, il est possible de soumettre les deux démarches à une
enquête publique unique.

Intégré au PLU, le zonage pluvial a plus de poids car il est alors consulté systématiquement lors de
l'instrudion  des permis  de construire.

NOTICE  EXPuCATIVE
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COMMUNAUTE  DE COMMUNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLuVlAL  INÏERCOMMUNAL

Les obligations réglementaires préaIables5=à.î'èxécutior5 de tray4uix résultent du Code de
l'Environnement, art. L. 214-1 et suivants platïfa,à la cpgpisitHon 2t 6;1à'procédure de demande

d'autorisation ou de déclaration au titre du Côôe ele;lJEnvirûnniênE.

Dans le cadre d'un permis  de construire,  un projet  d'urbanisation  peut  entrer  dans  le champ

d'application  du Code  de l'Environnement,  dont  la partie  réglementaire  (articles  R214-1  et

suivants)  relative  à la nomenclature  des opérations  soumises  à autorisation  ou à déclaration,  définit

les rubriques  susceptibles  d"être  concernées  par le projet.

Tableau  I : Rubrique  de  la nomenclature  concernée

Rubrique Intitulé

2.1.5.0.

Rejet  d'eaux  pluviales  dans  les eaux  douces  superficielles  ou sur le sol ou

dans le sous-sol,  (a surface  totale  du projet,  augmentée  de la surface

correspondant  à la partie  du bassin naturel  dont  les écoulements  sont

interceptés  par le projet,  étant  :

- lo Supérieure  ou égale  à 20 ha (A) ;

- 2o Supérieure  à 1 ha mais  inférieure  à 20 ha (D).

1.4  NORME  752-2

La norme  NF EN 752, révisée  en mars  2008,  relative  aux réseaux  d'évacuation  et  d'assainissement  à

l'extérieur  des bâtiments,  précise  des principes  de base pour le dimensionnement  hydraulique,  la

conception,  la construction,  la réhabilitation,  l'entretien  et le fondionnement  des réseaux.  Elle rappelle

ainsi que le niveau  de performance  hydraulique  du système  relève  de spécifications  au niveau  national

ou local.

En France,  en l'absence  de réglementation  nationale,  les spécifications  de protection  relèvent  d'une

prérogative  des autorités  locales compétentes  (collectivités  locales,  maître  d'ouvrage,  service  en

charge  de la police  de l'eau).

Cette  norme  propose  néanmoins  un certain  nombre  de valeurs  guides  pour  les fréquences  de calcul  et

de défaillance  des réseaux.  Ces valeurs  sont  modulées  selon les enjeux  socio-économiques  associés.

Elle rappelle  également  la nécessité  d'évaluer  les conséquences  des défaillances.

A noter  que la norme  ne raisonne  pas en termes  de période  de retour  de la pluie,  mais  de période  de

retour/fréquence des phénomènes de mise en charge et d'inondation. En d'autres termes, il s'agit

plutôt  de période  de retour  de débit,  qui peut  dans  certaines  situations  différer  de la période  de retour

de la pluie. Elle abandonne  la notion  de période  de retour  d"évènements  pluvieux  générateur  du

dysfonctionnement  (mise  en charge  ou débordement)  pour  s'appuyer  sur celle de période  de retour

du dysfonctionnement  lui-même.

En l'absence  de spécifications  locales,  la norme  NF EN 752 indique,  pour  le dimensionnement  des

réseaux  d'assainissement  pluvial,  des fréquences  pour  la vérification  de deux  critères  : mise en charge

et débordement.  Ces fréquences  sont  modulées  selon le site dans lequel  s'inscrivent  le projet  et les

enjeux  associés.

NOTICE  EXPuCATIVE
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COMMUNAUTE  DE COMMUNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLUVUkL  INTERCOMMUNAL

Tableau 2 : Fr;6qpqçi;c.e7.dè"r004é en cti,sr0*: @Id'inondation selon les zones
Fréquence  de

mise  en charge
.Lieii  - ' " "

i"l

_oàt't".te's_7g7a4_j____2__'. o7=-',a-__'__ _

Fréquence

d'inondation

1 an 1 tous  les 10 ans

1 tous  les deux  ans
' - i ' - ', J  ."--' ""'O"  'a4 (i  """""'ra'lal"-"--'  a -
________7Gnç___s5rsSldçn'3____________i'eIIes___ _________ ______________________________
Centre-villes/zones  industrielles  ou
commerciales

-si risque  d'inondation  vérifié

-si risque  d'inondation  non vérifié

1 tous  les 20 ans

1 tous  les 30 ans1 tous  les 2 ans

1 tous  les 5 ans

1 tous  les 10 ans Passages  souterrains  routiers  ou ferrés 1 tous  les 50 ans

La norme  NF EN 752  précise en particulier  que le dimensionnement  hydraulique  des réseaux

d'évacuation  et d'assainissement  s'effectue  en tenant  compte  :

I  des effets  des inondations  sur la santé  et la sécurité  ;

I  des coÛts des inondations  ;

I  du niveau  de contrôle  possible  d'une  inondation  de surface  sans provoquer  de dommage  ;

I  de la probabilité  d'inonder  les sous-sols  par une mise  en charge.

Bien que la norme  NF EN 752 soit essentiellement  consacrée  aux réseaux  d'assainissement,  ces

valeurs  guides  peuvent  également  être utilisées  pour  le dimensionnement  de techniques  alternatives

de gestion  des eaux  pluviales,  dans  l'objectif  de protection  contre  les inondations.  Néanmoins,  la mise

en œuvre  de rétention  à la source  est pafois  motivée  par la nécessité  de protéger  ou réduire  la

vulnérabilité  d'enjeux  en aval, objectif  auquel  la conception  et le dimensionnement  de l'ouvrage

doivent  alors être adaptés.  Ainsi, une vulnérabilité  particulière  en  aval (présence  d'un passage

souterrain  très  fréquenté,  d'une  zone commerciale  très  attractive...)  peut  motiver  de dimensionner  un

ouvrage  de rétention  pour  prendre  en compte  une période  de retour  plus importante  (jusqu'à  50 ou

100  ans).

1.5  0BJECTIFS  DU ZONAGE  INTERCOMMUNAL

OBJECÏIFS  ou  ZONAGE

Le présent  document  de  zonage  pluvial  intercommunal  de  la CCPRO  a pour  objectif

d'harmoniser  les règles  de gestion  des  eaux  pluviales  entre  les 5 communes  de la

CCPRO,  en prenant  en compte  les  spécificités  de  ces  dernières.

NOTICE  EXPlICAÏIVE
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COMMUNAUTE  DE COMMuNES  DU PAYS REUf'fi  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLUVIAL  INTERCôMMUNAL

;  os  o "  * «

La Communauté  de Communes  du Pays Réuni  d'Orange  (CCPRO)  regroupe  aujourd'hui  5 communes

(Caderousse,  Châteauneuf-du-Pape,  Courthézon,  Jonquières  et Orange)

À

'l

ffM

Figure  1 : Périmètre  d'action  de  la CCPRO  au ler  janvier  2017

Créée  le 31 décembre  1993,  la CCPRO s'est  imposée  progressivement  comme  un acteur  institutionnel

contribuant  au développement  de son territoire.

Développement  et services  à la population  sont les deux axes de ses politiques  publiques  qui

s'exercent  au travers  des compétences  transférées  par les communes  au fil des ans. Elle a aujourd'hui

en charge  :

J  Des  compétences  obliqatoires  :

>  l'aménagement  de l'espace  ;

>  le développement  économique  ;

>  la gestion  des milieux  aquatiques  et la prévention  des inondations  (art.  L. 211-7  du code de

l'environnement)  ;

>  l'aménagement,  l'entretien  et la gestion  des aires  d'accueil  des gens  du voyage  ;

>  la collecte  et le traitement  des déchets  des ménages  et déchets  assimilés  ;

NOTICE EXPlJCAÏIVE
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COMMUNAUTE  DE COMMUNES  Du  PAYS  REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLuVUkL  INTERCOMMUNAL

I  Des compétences  apticnnejlëè  :' a' - "

> la protection etiïiise  e@:ya3çiir d:a l'en*ii'onnement  pour la conduite d'actions d'intérêt
communautaire  ;

> la politique du "loiÔei-it-  e't au-ca6re,-d<: vie pour la conduite
communautaire  ; '

d'actions  d'intérêt

> la création, l'aménagement  et I"entretien de la voirie d'intérêt  communautaire  dans les
conditions  prévues par le règlement  ;

> L'assainissement,  pour la conduite  d'actions  d'intérêt  communautaire  ;

> L'eau, pour la conduite  d'actions  d'intérêt  communautaire.

I  Des compétences  facultatives  :

> Eclairage Public et signalétique  tricolore  ;

> Prévision, prévention, information  et sensibilisation de la population vis-à-vis des risques
majeurs ;

> Observatoire  du Territoire  et Système d'Information  Géographique  (SIG) ;

> Gestion des eaux pluviales urbaines.

2.2  SDAGE  RHONE  MEDITERRANEE  (2016  - 2021)

2.2.1  PRESENÏAÏION  DU  SDAGE  RHONE-MEDITERRANEE

Le Schéma directeur  d'aménagement  et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée
2016-2021  a été établi en application  de l'article L.212-1 du Code de l'environnement.  Il a été adopté
par le Comité de bassin le 19 septembre  2014, et a été soumis à la consultation  du public et des
assemblées du 19 décembre  2014 au 18 juin 2015. Il est entré en vigueur  le 1"'  janvier  2016.

Le SDAGE définit les masses d'eaux naturelles devant atteindre un bon état chimique  et écologique  et
les masses d'eau fortement  modifiées devant atteindre  un bon potentiel écologique  et chimique d'ici
2021.

Il s'étend sur l'ensemble du bassin  versant  du Rhône  dont  fait  partie  la Communauté  de

Communes  du  Pays  Réuni  d'Orange,  qui  doit se  conformer  à ses  prescriptions
règlementaires.

2.2.2  DES  ORIENTATIONS  ET DES  OBJECTIFS  DE QUALITE

Le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée  se décompose  en 9 orientations  fondamentales

1. Changement  climatique  : s'adapter  aux effets du changement  climatique  ;

2. Prévention  : privilégier  la prévention  et les interventions  à la source pour plus d'efficacité  ;
3. Non dégradation  : concrétiser  la mise en œuvre  du principe de non dégradation  des milieux

aquatiques  ;

4. Dimensions  économique  et sociale  : prendre en compte des enjeux économiques et
sociaux des politiques de l'eau et assurer une gestion durable des services publics d'eau et
d'assainissement  ;

5. Eau et aménagement  du territoire  : renforcer  la gestion de l'eau pas bassin versant et
assurer la cohérence entre aménagement  du territoire  et gestion de l'eau  ;

NOTICE EXPuCATIVE
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6. Pollutions  : lutter contre les pollutïons', 'êri mettant5 la.'iip;it§ 'sau'rj les pollutions par les

substances dangereuses et la protectipn dé 'I€l santé 5 ..  .,  '

a. PoursuivreIeseffortsdeluttqcorït=rçIasp@llçt§or4d'oîigi(;'iq3;.mestiqueetindustrieIIe
b. Lutter  contre  I'eutrophisatioFi"(]es'miI4eux  :  ',,,  a *  a

c. LuttercontreIespolIutionsparIessubstancesdangere'u'se4"'

d.  Lutter  contre  la pollution  par les pesticides  par des changements  conséquents  dans

les pratiques  actuelles

e. Evaluer,  prévenir  et maîtriser  les risques  pour  la santé  humaine

7. Fonctionnement  des milieux  aquatiques  : préserver  et restaurer  le fonctionnement

naturel  des milieux  aquatiques  et des zones  humides  :

a. Agir  sur la morphologie  et le décloisonnement  pour  préserver  et restaurer  les milieux

aquatiques

b. Préserver,  restaurer  et gérer  les zones  humides

c. Intégrer  la gestion  des espèces  de la faune  et de la flore dans les politiques  de

gestion  de l'eau

8. Partage  de la ressource  : atteindre  l'équilibre  quantitatif  en améliorant  le partage  de la

ressource  en eau et en anticipant  l'avenir

9. Risques  d'inondations  : augmenter  la sécurité  des populations  exposées  aux inondations

en tenant  compte  du fondionnement  naturel  des milieux  aquatiques

Le SDAGE définit  également  des principes  de gestion  spécifiques  des différents  milieux  : eaux

souterraines,  cours  d'eau  de montagne,  grands  lacs alpins,  rivières  à régime  rnéditerranéen,  lagunes,

littoral.

Le SDAGE s'accompagne  d'un  programme  de mesures  qui propose  les actions  à engager  sur le terrain

pour  atteindre  les objectifs  d'état  des milieux  aquatiques  ; il en précise  l'échéancier  et les coûts.  D'un

coût  total  estimé  à 2 588 millions  d"Euros  sur 6 ans (soit  431 millions  d'Euros  par an), le programme

de mesures  2016-2021  représente  moins  de 10 % du montant  total  des dépenses  dans  le domaine  de

l'eau.

Le programme  d'intervention  de l'Agence  de l'Eau constitue  l'un des principaux  programmes  de

financement  existants  dans le domaine  de I"eau (autres  bailleurs  : conseils  départementaux  et

régionaux,  fonds  européens).

2.3  SAGE

Actuellement  il n'existe  aucun  Schéma  d'Aménagement  et de Gestion  des eaux  sur le territoire  de la

CCPRO.

NOTICE  EXPLICATIVE
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2.4 SCOÏ  DU BASSEjV:[ûE ViE  D'A'VIGNON  (2011)
'-" a ;l  ê  ("  h  rs n '-

2.4.1  PREAMBULE

Les Schémas de Cohérence -Teriiîûrialc  (SCoT) per::icttei'ii  auX COmmuneS appartenant à un même

bassin de vie de mettre en coôérénce, leurs politiques dans les domaines de l'urbanisme,  de l'habitat,

des implantations commerciales, des déplacements et de l'environnement. Ils ont été instaurés par la
loi SRU du 13 décembre  20ü0.

Le SCoT du Bassin de vie d'Avignon (BVA) approuvé  le 16/12/2011,  est constitué de
4 intercommunalités  : le Grand Avignon, la Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange, la

Communauté de Communes des Sorgues du Comtat, et la Communauté de Communes de la Côte du
Rhône Gardoise.

2 ans après son approbation, les élus ont décidé le ler  Juillet 2013 d'engager la révision du SCoT.

L'objectif est d'adapter le projet aux nouveaux enjeux, à l'élargissement du périmètre et aux
évolutions législatives et règlementaires.

Il oriente  le développement  d'un territoire  dans le cadre d'un projet d'aménagement et de

développement durable (PADD). Si les objectifs  initiaux  poursuivis  par  le SCoT  approuvé

restent  pertinents,  il y a lieu de les reprendre  et de les compléter.  Ainsi,  les objectifs  sont
les  suïvants  :

I  Définir une stratégie d'aménagement  à l'horizon 10/15 ans ;

I  Affirmer la position du territoire  à l'échelle du Delta Rhodanien ;

I  Valoriser le Rhône ;

I  Répondre  aux besoins  en logements  d'un point  de vue  quantitatif  et qualitatif  ;

I  Elaborer un volet commercial et artisanal avec le document  d'aménagement  artisanal  et
commercial  (DAAC)  ;

I  Identifier  et préserver  les réservoirs  de biodiversité  ainsi  que les corridors  écologiques  ;

I  Renforcer  la maîtrise du développement urbain,  le renouvellement  urbain  et la lutte contre
l'étalement  urbain  ;

I  Promouvoir l'articulation entre aménagement et mobilité ;

I  Définir un projet de territoire  qui compose avec les risques ;

I  Lutter contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement ;

Le Document  d'Orientatïons  Générales  (DOG) précise  les orientations  d'aménagement

permettant  de mettre  en œuvre  le projet  défini  par le Projet  d'Aménagement  et de
Développement  Durable  (PADD).

Ces documents  sont  en cours  de révision.

NOTICE  EXPLICATIVE

GROUPE MERLIN/Réf düc : 131%035-ER1-ETu-ME-1-001  - Ind G. FEVRIER 2021 Page 11/57



COMMUNAUTE  DE COMMUNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLUVÏAL  INTERCOMMUNAL

2.4.2 0RIENTATIONS eetîïïve4.À:ffl  pgiiïnK41ïçxaees  RESSOURCES
EN EAU ET LA PRISE EN cowp>ï'ou  uïyH@,guïss;etu:xavï

Le chapitre «Promouvoir un urbanisme 5nnovpnt,e'5;.int4gr4» ;ê?'init""I1otamment les objectifs

I  Obiectif  6 -  Apaiser  et revaloriser  le rapport  entre  le territoire  et les risques

Une hiérarchisation  des zones  à risques  a été définie  et s'appuie  sur les plans  de préventions  des

risques  approuvés  et sur l'état  des connaissances  du risque  actuel.

Plusieurs  orientations  du SCoT contribuent  à limiter  et prévenir  du risque  de  ruissellement  :

>  les communes  doivent  limiter  l'urbanisation  sur  les  reliefs  ;

>  présenrer  les  ripisylves  des cours  d'eau  y compris  des canaux  et des zones  humides  ;

>  gérer  les eaux  pluviales  dans le cadre  de chaque  opération  d'aménagement,  réaliser  les

ouvrages  nécessaires  et limiter  l'imperméabiIisation  notamment  en végétalisant  les

espaces  publics,  les parkings,  les toitures,  en promouvant  la récupération  des eaux  de pluie,

en ïmposant  une  compensation  à l'imperméabilisation  des  sols  ;

>  réaŒiser  des  études  hydrauliques  à l'échelle  des  communes  pour  permettre  de préciser

la prise  en compte  de ce risque  au moment  de l'élaboration  des documents  d'urbanisme.

I  Obiectif  7 - Développer  un urbanisme  en adéquation  avec la préseùation  et la qestion

durable  de  la ressource  en  eau  du  territoire

Les orientations  du SCoT participent  à l'application  de plusieurs  des grands  objectifs  fixés  dans le

SDAGE et les contrats  de rivières  :

>  assurer  la qualité  et la disponibilité  de la ressource  en eau (prise  en compte  des périmètres

des champs  captants  pour  définir  les projets  d'extension  urbaine),

>  lutter  contre  la pollution  des  eaux  souterraines  et  des  cours  d'eau  (l'ouverture  de

nouvelles  zones  à l'urbanisation  est conditionnée  à la capacité  des dispositifs  d'assainissement

et des milieux  récepteurs),

>  prendre  en compte  les  risques  d'inondation  (tel qu'il  est  décrit  précédemment  au travers

l'objectif  6),

>  préserver  et redévelopper  les fonctionnalités  naturelles  des bassins  et des milieux  aquatiques

(les milieux  naturels  associés  à la présence  d'un  cours  d'eau  ont  été repérés  et protégés.  Ces

espaces  représentent  des maillons  importants  dans  la structure  de la trame  verte  et bleue  du

territoire),

>  présener  les berges  des différents  cours  d'eau  de l'urbanisation  nouvelle  (un

espace  de non constructible  entre  l'urbanisation  nouvelle  et les berges  doit  être  préservé  afin

de permettre  la divagation  du cours  d'eau,  le maintien  des corridors  écologiques  le long des

cours  d'eau  et l'aménagement  de liaisons  douces),

>  mettre  en valeur  du patrimoine  lié à l'eau.

ORIENTATIONS  ou SCoT

Les  orientations  prises  dans  le SCoT  participent  à l'atteinte  du bon  état  des  masses

d'eau  superficielles  et  souterraines  fixées  dans  le  cadre  du  SDAGE  Rhône

Méditerranée.

NOTICE EXPuCATIVE
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2.4.3  SCHEMA  R[GIOMÂL  ,[-'AMEf'JAG € MENT  DE  DEVELOPPEMENT

DURABLE  ET-t)'EGA[ITE;ûES  TERFtITOIRES

Le Schéma  Régional  d'Arrr.enags;îent  ce  Déveloi»nemer:t  Durable  et d'Egalité  des  Territoires

(SRADDET)  porte  la stratéE):c  régionale"  pour'un  aménagement  durable  et attractif  du territoire.  A

cette  fin, il définit  des objectifs  et des règles  à moyen  et long terme  (2û30  et 2050)  à destination  des

acteurs  publics  de la région.  Il a été adopté  le 26/06/2019  et a pour  objectif  :

I  Diminuer  de 50 % le rythme de la consommation  d'espaces  agricoles,  naturels  et forestiers

agricoles 375 ha/an à horizon 2030

I  Démographie  : objectif  de + 0,4 o/o à horizon  2030  et 2050

I  Atteindre  0 perte  de surface  agricole  irriguée

I  Horizon  203ü  : + 3ü üOO logements  par an dont  50 0/o de logements  abordables

I  Horizon  2050  : rénovation  thermique  et énergétique  de 50 % du parc  ancien

I  Une région  neutre  en carbone  en 2ü50

I  Une offre  de transports  intermodale  à l'horizon  2022

L'ensemble  des  SCoT  et  documents  d'urbanismes  suivent  les  prescriptions  définies  dans  le
SRADETT  de la région  PACA.

NOTICE  EXPLICAÏIVE
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L'objectif principal des Contrats de Rivièré'êst'fÂareconqd4lê  ét:Mà pf6senration  des milieux
ëii*-

aquatiques.  Cela passe  par

I  l'amélioration  de la qualité  de l'eau (assainissement  colledif  des collectivités,  assainissement

autonome,  qualité  de l'eau),

J  la gestion,  la restauration  et la mise en valeur  du cours d'eau et du patrimoine  qui y est lié

(gestion  de la ressource,  restauration  et gestion  du milieu  naturel),  mais aussi la gestion  des

inondations,

I  la communication  et le suivi  du Contrat.

Le territoire  de la CCPRO est  visé par 3 contrats  de  Rivière  :

I  La Meyne  et les annexes  du Rhône  ;

I  l'Ouvèze  ;

I  l'Aygues.

2.5.2  CONTRAT  DE RIVIERE  DE LA MEYNE  ET DES  ANNEXES  DU RHONE

Le bassin  versant  de la Meyne  et des annexes  du RhÔne, d'une  superficie  de l'ordre  de 140  km2, est

issu de l'aménagement  du RhÔne par la CNR dans  les années  197ü.

Il comprend  :

I  La Meyne,  d'une  longueur  d'environ  20 km et ses affluents  (réseau  de mayres  et fossés  d'environ

80 km),  qui se jette  dans le contre  canal  du Lampourdier,

J  Les annexes  du Rhône,  entité  hydraulique  d'environ  15 km, comprenant  : La Lône  de Caderousse,

le plan d'eau  du Revestidou,  le Bras des Arméniers.  Ces deux  derniers  étant  reliés  par le contre

canal  du Lampourdier.

Porteur  du  contrat  : CCPRO

Communes  concernées  sur  le territoire  CCPRO  : Caderousse,  Châteauneuf  du Pape,  Orange.

Pour répondre  aux enjeux  de la gestion  de l'eau et des milieux  aquatiques  sur le bassin  versant  de la

Meyne  et des annexes  du Rhône,  les objectifs  du contrat  sont  les suivants  :

J  Améliorer  la qualité  des eaux superficielles,  avec le retour  d'une  eau dite " qualité  eau de

baignade  » ;

I  Restaurer  et valoriser  les milieux  aquatiques  et les milieux  terrestres  associés,  avec  :

>  la réhabilitation  du fonctionnement  du système,  la restauration  des milieux  aquatiques  et la

préservation  des milieux  naturels,

>  le développement  des activités  de loisirs autour  des milieux  aquatiques  et des milieux

terrestres  associés  ;

>  La gestion  du risque  inondation  avec  comme  priorité  la protection  des personnes  et des biens.

NOTICE  EXPLICAÏIVE
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Figure  2 : Enjeux  de  la restauration  du  contrat  de  rivière  de  la Meyne  et  des

annexes  du  RhÔne

NOÏICE  EXPuCATIVE
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L"Ouvèze  est un affluent  de la rive gauche  du Rhône.  Il présen'ê"Jn  tjassir;  versant  de 880 km2 à

cheval sur deux régions (Rhône-Alpes et Pr(5;er%e-:!kIpes;C6J-d5Azuç%oçIqœi ;épartements (Vaucluse
et Drôme) et couvrant 49 communes. Lai:(;»ogi,ilp,tion';u"l:)as3irv  yer,saît; totalise près de 64 000
habitants  dont  90 '!/o se trouvent  dans  la partie  vauclusienne.  oo '  %

Porteur  du  contrat  : Syndicat  Mixte  de l'Ouvèze  Provençale  (SMOP)

Communes  concernées  sur  le territoire  CCPRO  : Courthézon,  Jonquières

Exemples  d'actions  du  contrat  :

I  Volet  A - Qualité  des eaux  : Améliorer  la collecte  des eaux usées,  traiter  et éliminer  les dépôts

sauvages  de déchets,  compléter  le réseau  de suivi des eaux  souterraines  etc.

I  Volet  B1 - Gestion  et valorisation  des milieux  aquatiques  et terrestres  : Diagnostic  piscicole,  lutte

contre  les espèces  exotiques  invasives,  stratégie  de gestion  globale  des zones  humides  etc.

I  Volet  B2 - Gestion  du risque  inondation  : Mise en place  de dispositifs  de surveillance  hydrologie  et

d'alerte, élaborer/réviser les Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) et les Documents
d'Information  Communal  sur les Risques  Majeurs  (DICRIM),  protéger  et conforter  les berges,

réaliser  des études  sur les digues  etc.

-l  Volet  B3 - Gestion  quantitative  de la ressource  en eau : Améliorer  le suivi des prélèvements

agricoles  et équiper  les prises  d'eau,  améliorer  le réseau  d'eau  potable  etc.

I  Volet  C - Communication  : Créer  un observatoire  de l'eau, valoriser  le patrimoine  écologique,

sensibiliser  à la réduction  des produits  phytosanitaires  etc.

2.5.4  CONTRAT  DE RIVIERE  DE L'AYGUES

L'Aygues  est un affluent  de la rive du Rhône.  Elle présente  un vaste  bassin  versant  de 1055  km2 à

cheval  sur 2 régions  (Rhône-Alpes  et PACA), 3 départements  (Hautes-Alpes,  Drôme  et Vaucluse)  et

couvrant  67 communes.  Sa longueur  est  de 100  km environ.

Cette  rivière  issue des montagnes  préalpines  s'écoule  d'Est  en Ouest.  Le bassin  amont  est caractérisé

par un paysage  de moyenne  montagne  (vallées  étroites,  rivières  torrentielles)  et le bassin aval est

constitué  de collines  au relief  plus  doux  (plaine  alluviale  dominée  par la viticulture  et l'arboriculture).

La population  du bassin  versant  totalise  près  de 70 000 habitants  dont  90 '!/o se trouvent  sur la moitié

aval du bassin.

NOTICE  EXPuCJmVE
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Figure  3 : Bassin  versant  de l'Aygues

Porteurs  du contrat  :

I  Partie vauclusienne  : Syndicat Mixte Intercommunal  pour l'Aménagement  de l'Aygues (SMIAA).

I  Partie drômoise : Syndicat Intercommunal  de Défense des Rives d'Eygues Inférieure  (SIDREI)
et Syndicat Intercommunal  de Défense des Rives d'Eygues Supérieure  et de l'Oule (SIDRESO).

Communes  concernées  sur  le territoire  CCPRO : Caderousse, Orange

Exemples  d'actions  du  contrat  :

> Volet qualité : Travaux d'assainissement  collectif, suivi de la qualité des eaux superficielles  et
souterraines,  mise en place d'aires de lavage et de remplissage des produits phytosanitaires,
actions de sensibilisation  sur les usages de produits  phytosanitaires  etc.

> Volet milieux : Restauration du fonctionnement  morphodynamique  de l'AEygues, étude de
franchissabilité  des obstacles, création d'un espace naturel sensible (ENS) etc.

> Volet risque inondation  : Plan de gestion de la végétation  de la rivière, études sur les digues

etc.

> Volet patrimoine  : Inventaire  du patrimoine  historique  et naturel lié à l'eau, aménagement  et
mise en valeur des belvédères des villages, création d'un itinéraire  « chemin de l'AEygues »

etc.

NôTICE  EXPuCAÏIVE
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COMMUNAUTE  DE COMMUNES  Du PAYS REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLuVIAL  INÏ!RCOMMUNAL

Le territoire de la CCPRO est caractérisé par jî  réâêpu hydryt7aphiquç porr.qo'sé d'un réseau de cours

I  Le fleuve  Rhône  ;

J  L'Aigue  ;

I  La Meyne  ;

I  La Seille  ;

V'  L'Ouvèze.

Le réseau  hydrographique  du territoire  est  classé  selon  des critères  définis  par  la police  de l'eau (DDT)

du Vaucluse.  On distingue  :

I  Les portions  du réseau  hydrographique  considérées  comme  étant  des cours  d'eau  au titre  de la

police  de l'eau ;

I  Les vallats  secs considérés  comme  axes d'écoulement  susceptibles  de générer  des  débits

importants  présentant  des risques  pour  les personnes  et les biens  et pour  lesqueJs les rubriques

31 de la nomenclature  du code  de l'environnement  s'appliquent,

La cartographie  ci-après  présente  les cours  d'eau  présent  sur la CCPRO au sens de la DDT.

NôTICE  EXPuCAÏIVE
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COMMuNAuTE  DE COMMuNES  Du  PAYS  REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLUVIAL  INÏERCOMMUNAL

Ina

Limites  administratives

QLimites  oommunales  de la CCPRO

Figure  4 : Hydrographie  sur  le  territoire  de  la CCPRO  (Vaucluse.gouv.fr)

NOTICE  EXPLICATIVE
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COMMUNAUTE  DE COMMuNES  Du PAYS REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLUVIAL  INTERCOMMUNAL
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Le territoire  intercommunal  est soumis  au risque  inondation  par le Rhône,  l'Ouvèze,  l'Aigues  et la

Meyne.  Les inondations  par le Rhône  sont  de type  inondations  de plaine  alors  que  les inondations  par

l'Ouvèze,  l'Aigues  et la Meyne  sont de type  inondations  par débordement  considérées  comme

torrentielles.

Trois  plans  de  prévention  des  risques  d'inondations  (PPRi)  existent  sur la CCPRO :

J  le PPRi Rhône,  approuvé  par arrêté  préfectoral  le 8 avril  2019  sur 9 communes  du Vaucluse  dont

Caderousse,  Orange  et Châteauneuf-du-Pape  ;

I  le PPRi du bassin  versant  de l'Aygues,  de la Meyne  et du Rieu approuvé  le 24 février  2016  ;

-l  le PPRi du bassin  versant  de l'Ouvèze  approuvé  par  arrêté  préfectoral  le 30 avril  2009.

Les objectifs  majeurs  de ces PPRi sont  d'interdire  les implantations  humaines  dans  les zones les plus

dangereuses  et de réduire  la vulnérabilité.

2.7.2  PPRI  DE L'AIGUES,  DE LA MEYNE  ET DU RIEU  ET DU BASSIN  DE

L'OUVEZE

La réalisation  des PPRI de l'Aygues,  de la Meyne  et du Rieu et du bassin  de l'Ouvèze  répond  à trois

priorités  :

J  préserver  les vies humaines  ;

I  réduire  la vulnérabilité  des biens  et le coût  des dommages  ;

J  faciliter  la gestion  de crise  et le retour  à la normale  après  la crue.

Ces objectifs  conduisent  à :

I  interdire  les implantations  nouvelles  dans  les zones  les plus dangereuses  où, quels  que soient  les

aménagements,  la sécurité  des personnes  et la protection  des biens ne peuvent  être garanties

intégralement  et les limiter  dans  les autres  zones  inondables  ;

J  préserver  les capacités  d'écoulement  et d'expansion  des crues pour  ne pas aggraver  les risques

dans  les zones  situées  en amont  et en aval du projet  ;

I  éviter  tout  endiguement  ou remblaiement  nouveau  qui ne serait  pas justifié  par la protection  de

lieux  fortement  urbanisés  ;

I  sauvegarder  l'équilibre  des milieux  dépendant  des petites  crues  les plus fréquentes  et la qualité

des paysages  souvent  remarquables  du fait  de la proximité  de l'eau et du caractère  encore  naturel

des vallées  concernées.

NOTICE EXPlICATIVE
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CôMMuNAUTE DE COMMuNES DU PAYS  REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLUVIAL  INTERCOMMUNAL

2.7.3  PPRI  DU RHONE

Le PPRi du Rhône sur les communes de Caderousse, Orange et Châteauneuf-du-Pape a été approuvé

e 8 avril 2019. Ce document établi les règles applicable sur ces communes concernant les possibilités

suivante

http://www.vaucIuse.qouv.fr/ap'iàba6Ôn-du-jEii'ri-dÛ-rhoÔêZs'urÎ9-"communes-de  a12511.htm1

La cartographie ci-dessous présente les zonages réglementaires des différents PPRi localisé sur le
territoire.

r  .è

PPRI du bassin versant de l'Ouvèze l

Zonage  réglementire  des PPRi sur le territoire

1g5 zone verte

6zûne  jaune

[  zone orange

[  zûne ûrange hachuré

el  zone muge

[2J  zone muge dair

lzone  muge hachuré

Limites  adminish'atives

'I',  Limites communales

Figure  5 : PPRI localisés  sur  le territoire  de la CCPRO (Geo.data.gouv.fr)

NOTICE  EXPLICATIVE
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COMMUNAuÏE  DE COMMUNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)
ZONAGE  PLuVIAL  INTERCOMMuNAL

2.8  PERIMETRES  DE PROTECTION  DE CAPTAGE

2.8.1  FORAGE  DE RUSSAMP  -  COMMUNE  D'ORANGE

L'arrêté préfectoral de Déclaration d'UtiJit& P:ii:!»lique dua.fér"a;)"Âde",E(uÈ'yjSp a été signé le 20/05/1981
avec la délimitation des périmètres de p;oteçtion pré5entis, çi,-@qres; ;
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Figure  6 : Implantation  et périmètres  de protection du captage de Russamp sur la
commune  d'Orange

L'article  8-II  (Périmètre  de protection rapprochée) de l'arrêté de DUP définit que:

« A rintérieur  de ce périmètre, i/ sera interdit  :

- Derechercheoudecapterleseauxsouterraines,sansautorisationdugéologueofficie/
- D'extrajre  des  matériaux du sous-so/
- De construire  des  étab/es, des bergeries et tout autre local pour des animaux sans prendre /es

précautions  sanitaires  d'usage
- De constituer  des  dépôts d'engrais, d'es dépôts de produiù; chimiques ou d'immondices, des

dépôts  de déchets radioactifs
- De construire  des locaux  à usage d'habitation ou industrie/s sans /'autorisation du géologue

officiel  qui  jugera  de leurimplantation  et de la protection généra/e. »

L'infiltration  des  eaux  pluviales  n'est  ainsi pas strictement  interdite dans le PPR du forage
de Russamp  mais  est réglementée  pour les nouvelles  constructions avec un avis d'un
hydrogéologue  lors  de la construction  de locaux.

NOTICE  EXPuCAÏIVE
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COMMUNAUÏE  DE COMMuNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLUVIAL  INTERCOMMUNAL

2.8.2  FORAGE  DES  NEUF  FONTS  -  COMMUNE  DE COURÏHEZON

La commune  de Courthézon  dispose  d'un  unique  champ  captant  à l'extrême  Nord de son territoire,  à

quelques  mètres  de sa limite  communale  avec  Jonquières.

L'arrêté préfectoral du 23/11/:19g3'  a Uéclaré:!e captage.d'ui:ili,té publique  et autorise à prélever les

Cet arrêté définit les périmètresde,p;ote,,ctiop=im4n,édiate /PF)p çtgrapprochée (PPR) de la ressource où
plusieurs  prescriptions  définies par-I'hyc:rqg@oIo5gpB7,)gyéé  5'app1iquent.  La carte  ci-dessous  (source

PLU de Courthézon, 2018) ptaêsente- l'emjpris'ë qi:éogræ,pt'iique-.des périmètres de protedion des
captages.
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Figure  7 : Périmètres  de  protection  du  captage  des  Neufs  Fonts  (Source  :  PLUde

Courthézon,  2018)

A l'intérieur  du Périmètre  de Protection  Rapprochée  (PPR), l'article  7 de l'arrêté  de DUP stipule

notamment  que  sont  interdits  « tout  rejets  à la nappe,  en particu/ier  par  puisards  et  puits  perdus  ».

A noter  que l'Agence  Régionale  de la Santé  (ARS) a demandé  d'engager  la réévaluation  des limites

des périmètres  de protection,  ainsi que des servitudes  définies  par les arrêtés  préfectoraux  datant  du

23 novembre  1993  (Courthézon)  et du 26 septembre  1979  (Jonquières).

A ce  jour,  l'infiltration  des  eaux  pluviales  est  proscrite  dans  le PPR  du  forage.  Toutefois,  la

délimitation  des  périmètres  de protection  et  les prescriptions  associées  sont  amenées  à

évoluer.

NOTICE  EXPljCAanVE
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COMMUNAuTE  DE COMMUNES  DU PAYS  REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)
ZONAGË  PLUVIAL  INTERCOMMUNAL

2.8.3  FORAGE D'ALOS  -  COMMUNE  DE JONQUIERES

L'arrêté  préfectoral  de Déclaration d'Utilité Publique du forage d'Alos a été signé le 26/09/1979 avec la
délimitation  des périmètres de protection présentés ci-après.
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Péètres  définis  çar  G TRUC  en 1978  et actuellement en vigueur.

Figure  8 : Implantation  et périmètres  de protection  du forage d'Alos sur la commune de
Jonquières

NOTICE EXPLICATIVE
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COMMUNAuTE  DE COMMuNES  DU PAYS  REUNI  D'ORANGË  (CCPRO)

ZONAGE  PLUVUkL  INTERCOMMUNAL

L'article 6-2 (Périmètre  de protection  rapprochée)  de l'arrêté de DUP définit  que:

« Dans toute  la surface  dé/imitée  par  ce périmètre,  ilsera  interdit  :

- [..]
- De üeuser  des fosses 6û deg75gi5;2pEsMŒet de (:E'fet,o,par /eur intermédiaire, quoi que ce soit

dans  le sous-so/  ;= - = :  =-,  :  g ô o", %, 7,,,

 [..7  +'i n ô t'i ô ô o ei o O c» o :
TOute COnStruCtjOn à uSage d'hF3b"»t9(,'iOn,"oSerEloS"qLgn$e à 4'àpg)"r(>B,atjOn dLl GéOIOgue OffiCjel qui jugera

de /'évacuation des eaux usées e§ù,e {a."prôtêctôiôrî@êraoIe3,,..].>'aô

A noter que l'Agence Régionale de la Santé (ARS) a demandé d'engager  la réévaluation  des limites
des périmètres  de protection,  ainsi que des servitudes définies par les arrêtés préfectoraux  datant  du
23 novembre 1993 (Courthézon)  et du 26 septembre  1979 (Jonquières).

A ce  jour,  l'infiltration  des  eaux  pluviales  est  proscrite  dans  le PPR du forage.  Toutefois,  la
délimitation  des périmètres  de protection  et les prescriptions  associées  sont  amenées  à
évoluer.

2.8.4  FORAGE  DE L'ECOLE  MARTIGNAN  -  COMMUNE  D'ORANGE

Le Forage de l'école de Martignan  a fait l'objet  d'un avis hydrogéologique  en date du 25/07/2017  avec
la définition  de périmètres  de protection  présentés ci-après.

Localisation  (llI  captage sur fond  d,' caite  IGN.

NOÏÏCE  F)(PIJCATIVE
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a)MMUNAUÏE  DE COMMUNES DU PAYS REUf'a D'ORANGE (CCPRO)
ZONAGE PLUVIAL ÏNTERCOMMUNAL

Contour  du sur fond  de

Figure  9 : Implantation  et périmètres  de protection  du forage  de l'école  de Martignan  sur
la commune  d'Orange

L'hydrogéologue  agréé prescrit  les règles suivantes dans le PPR :

« A 17ntérieur  du PPR, aucune nouve//e  construction  ne sera imp/antée sans l'avis d'un hydrogéologue
agréé. Les habitations  existantes  devront  se mettre  en conformité avec les exigences du SPANC en
termes  d'assainissement. Tout nouveau  forage  sera interdit  et le remp/acement de forage existant
sera  conditionné  à l'avis d'un hydrogéologue  agréé. Toute insta//ation d'activité industrie/le sera
interdite.  L'épandage  de fumier,  de /isier  ou de boue de station  d'épuration sera interdit. Le stockage
de  produits  liquides  po/luants  (hydrocarbure,  engrais  liquide,...)  sera effectué dans une cuve double
peau.  »

L'infiltration  des eaux  pluviales  n'est ainsi pas réglementée  dans le PPR du forage de
l'école.

PERIMETRES  DE PROTECÏION

Le zonage  pluvial  intercommunal  prend  en compte  les périmètres  de protection  de
captage.  En effet,  le mode  de gestion  des  eaux  pluviales,  et  notamment  l'infiltration,
sont  réglementés  par les prescriptions  définies  dans  les arrêtés  de DUP en vigueur
des captages  concernés,  auxquels  il convient  de se référer.

NOTICE  EXPuCATIVE
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COMMuNAUTE DE COMMUNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)
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2.9 GESTION  DES EAUX  PLUVIALES

2.9.1  MESURES  DE MAITRISE  DES  RUISSELLEMENTS

Une politique de maîtrise des ri'iiss;eilerrie;:its e;;t-.mise eri.œuvre  par la CCPRO pour  les nouvelles

constructions et infrastructtEr"es  jÙÙli@ueiou,privéès.- ---"

L'objectif est de compenser les,zai'yellqs irrçpei;,r;éabiIisaiiûqs 4çs sols, par la création de bassins de
rétention des eaux pluviales à l'échellèrlé  la parCelleooudu  f:cncier  portant  le projet.

La conception de ces dispositifs (t'a'àsiàè à ciefÔuvert ou éÔUërréi;'vidange gravitaire ou par pompage)

est du ressort du maître d'ouvrage. La CCPRO, lors de l'instrudion des autorisations d'urbanisme,
prescrit  :

I  un volume de stockage, calculé sur la base de la surface nouvellement imperméabilisée à laquelle
est affecté un volume  spécifique  ;

I  un débit de fuite ;

J  des dispositions permettant  la visite et le contrôle du fonctionnement  des ouvrages.

2.9.2  POLLUTION  DES EAUX  PLUVIALES

2.9.2.1  Nature  de la pollution  et  enjeux

La pollution véhiculée par les eaux pluviales  est principalement  générée  par l'accumulation  de
polluants  durant  les périodes  de temps  sec.

La majeure partie des flux polluants provient de sources urbaines, notamment :

I  la circulation  automobile  : les véhicules constituent  la source principale de rejets
d'hydrocarbures (huiles et essence), plomb (essence), caoutchouc et différents métaux provenant
de l'usure des pneus et pièces métalliques (zinc, cadmium, cuivre, chrome, aluminium,...)  ;

I  les déchets  solides  ou liquides  : lors du nettoyage des rues, une partie des déchets entraînés
par les eaux de lavage. Plus graves sont les rejets accidentels ou délibérés (huiles de vidange de
moteurs, nettoyage de places de marchés,...)  dans  les réseaux ;

I  les animaux  : les déjections animales sont une source très importante de pollution ;

I  la végétation  : la végétation urbaine produit des masses importantes de matières carbonées
(feuilles mortes à l'automne,...). Elle est également à l'origine indirecte d'apports en azote et en
phosphate (engrais), pesticides et herbicides ;

I  l'érosion  des sols et les chantiers  : l'érosion des sols par l'action mécanique des roues  des

véhicules, est une source importante de matières en suspension, qui peuvent contenir des agents
actifs  (goudron)  ;

I  l'industrie  : sa contribution est très variable, et dépend des types d'activité et de leur situation  ;

J  les contributions  diverses  des réseaux  : rejets illicites d'eaux usées dus à de mauvais
raccordement.

2.9.2.2 NaLtoy"ryn B'irÔventif des réseaux pluviaux

Des nettoyages préventifs sont réalisés avant  la période  estivale,  afin d'éliminer  les pollutions

accumulées dans les réseaux lors des épisodes pluvieux  précédents,  ou par les déversements  réguliers
qui y sont  faits  (lavage  des voiries,...).

NOTICE  EXPLICATIVE
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3  0BJECTIFS  ET  PRECONISATIONS

D'ASSAINISSEMENT  DES  EAUX

URBAINES
ë*ë  ***ii**

DU  ZONAGE

PLUVIALES

3.1  COMPENSAÏION  DES.IMRERMEJtBÏI.TîATIONS  NOUVELLES
;  5******1* ë(ll)*,

En matière  de gestion  des écoulemenf!  }lufîàix,  la'politiq'ue  de 'rfiaîîri;é  des ruissellements  est basée

sur le principe  de compensation  des effets  négatifs  liés à I'imperméabilisation  des sols, plutôt  qu'à la

limitation  des imperméabiIisations.

Il est ainsi demandé  aux aménageurs  de compenser  toute  augmentation  du ruissellement  induite  par

de  nouvelles  imperméabilisations  de  sols  (création  ou  extension  de  bâtis  ou  d'infrastrudures

existantes)  et régulariser  les surfaces  imperméabilisées  existantes  par la mise en œuvre  de dispositifs

de rétention  des eaux  pluviales  ou autres  techniques  alternatives.

Ces mesures  partagent  donc  le même  objectif  prioritaire  de non aggravation,  voire  d'amélioration  de

la situation  actuelle,  et offrent  une réponse  équivalente  à une limitation  de I'imperméabiIisation,  en

termes  de contrôle  des débits  et des ruissellements  générés  par de  nouvelles  constructions  et

infrastructures.

3.2  TECHNIQUES

PLUVIAL

ALTERNATIVES A L'ASSAINISSEMENT

Les techniques  alternatives  aux réseaux  d'assainissement  pluvial  permettent  de réduire  les flux  d'eaux

pluviales  le plus en amont  possible  en redonnant  aux surfaces  de ruisselIement  un rôle régulateur

fondé  sur la rétention  et l'infiltration  des eaux  de pluie.  Elles ont  l'avantage  d'être  moins  coûteuses

que les ouvrages  classiques  et s'intègrent  plus facilement  dans la ville à condition  que la capacité

d'infiltration  du terrain  et la topographie  le permettent.

Les techniques  à mettre  en œuvre  sont  à choisir  en fonction  de l'échelle  du projet  :

I  à l'échelle  de  la construction  : citernes  ou bassins  d'agrément,  toitures  terrasses  ;

I  à l'échelle  de la parcelle  : infiltration  des eaux  dans le sol, stockage  dans  des bassins  à ciel

ouvert  ou enterré  ;

I  à l'échelle  d'un  lotissement

>  au niveau  de la voirie  : chaussée  à strudure  réservoir,  chaussées  poreuses  pavées  ou

enrobées, extensions latérales de la voirie (fossési nOueS,...)  ;

>  au niveau  du quartier  : stockage  dans des bassins  à ciel ouvert  (secs ou en eau) ou

enterrés,  puis évacuation  vers un exutoire  de surface  ou infiltration  dans le sol (bassins

d'infiltration)  ;

I  autres  systèmes  absorbants  : tranchées  filtrantes,  puits  d'infiltration,  tranchées  drainantes.

L'une  des formes  la plus classique  est le bassin  de rétention.  Le recours  à d'autres  solutions  est

toutefois  à promouvoir,  notamment  les techniques  d'infiltration  (noues,  tranchées),  à

favoriser  dans  la mesure  du possible.  Cependant,  les contraintes  de sols étant  très variables

(présence  de  la nappe,  du  rocher  ou  perméabilité  médiocre),  elles  en  limitent  leur  champ

d'application.  Des exemples  de techniques  alternatives  aux  réseaux  d'assainissement  des eaux

pluviales  sont  présentés  en Annexe  1.

NOTICE  EXPLICATIVE
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CHOIX  ou  MODE DE GESÏION

Le choix  et le mode  de gestion  des eaux  pluviales  (infiltration,  rétention,  ...)

nécessitent  une  étude  de sol  specifique  permettant  d'identifier  les contraintes  du
terrain  (coefficient  d'infiltration,  pente,  présence  de la nappe,...).

ôô  ô0  ô0  ô  CR) ô

3.3 GESTION DES M4YqpS7,  7Qi5jj:joE,,ï  FÇESEAUX
ô (' ô 0 (X ô o o ô ô o oô 0 0o ô 0  0  oô ô

3.3.1  MESURES  CONSERVATOIRES  PORTANTS  SUR  LES  AXES
HYDRAULIQUES

Les facteurs hydrauliques  visant à freiner  la concentration des écoulements  vers  les secteurs  situés  en

aval, et à préserver les zones naturelles d'expansion  ou d'infiltration  des eaux,  sont  à prendre  en

compte sur l'ensemble des mayres, fossés et réseaux de la commune.  Les principes  généraux
d'aménagement  reposent  sur :

I  la conservation  des cheminements  naturels  ;

I  le ralentissement  des vitesses  d'écoulement  ;

I  le maintien  des écoulements  à l'air  libre  plutôt  qu'en  souterrain  ;

I  la réduction  des pentes  et allongement  des tracés  dans la mesure  du possible  ;

I  l'augmentation  de la rugosité  des parois  ;

I  la réalisation  de profils  en travers  plus larges.

Ces mesures  sont conformes  à la loi no2003-699 du 30 juillet  2003, qui s'attache  à rétablir  le
caractère  naturel  des cours  d'eau,  et valide  les servitudes  de passage  pour  l'entretien.

Sauf cas spécifiques liés à des obligations d'aménagement (création  d'ouvrages  d'accès  aux

propriétés, nécessité de stabilisation de berges,...), la couverture, le busage ou le bétonnage  des

mayres et fossés sont à éviter. En cas de création d'ouvrages de franchissement, il est préconisé  la

mise en place de cadre béton non fermé sur la partie inférieure. La partie inférieure du cadre  doit  être

conservé en terrain naturel afin de préserver I'imperméabiIisation du sol et de maintenir une vitesse
d'écoulement  faible.

Figure  IO  : Exemples  d'ouvrages  de  franchissement

NOTICE  EXPLICATIVE
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Figure  Il  : Exemple  d'ouvrage  de  franchissement  à

proscrire

Ce parti pris est destiné  d'une  part,  à ne pas aggraver  les caractéristiques  hydrauliques,  et d'autre

part,  à faciliter  leur  surveillance  et leur nettoyage.

La réalisation  de murs  bahuts,  remblais,  digues  en bordure  de mayre,  ou de tout  autre  aménagement,

est  à réserver  à des objectifs  de protedion  de biens  existants,  sans créer  d'aggravation  par  ailleurs.

Les axes naturels  d'écoulement,  existants  ou ayant  disparus  partiellement  ou totalement,  doivent  être

maintenus  voire  restaurés,  lorsque  cette  mesure  est justifiée  par une amélioration  de la situation

locale.

3.3.2  MAINÏIEN  DES  ZONES  D'EXPANSION  DES  EAUX

Pour les zones classées  inondables  dans le Plan de Prévention  des Risques  d'Inondation  de la

commune,  les prescriptions  d"aménagement  doivent  respecter  le règlement  en vigueur.

Pour les mayres  et fossés secondaires,  non identifiés  dans le Plan de Prévention  des Risques

d'Inondation  mais débordant  naturellement,  le maintien  d'une  largeur  libre  minimale  sera demandé

dans les projets  d'urbanisme,  afin de conserver  une zone d'expansion  des eaux  qui participe  à la

protection  des secteurs  situés  en aval.

NOÏICE  EXPuCAÏIVE
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3.4  MESURES  DE  LUTîE  CONTRE  LA POLLUTION  DES  EAUX
PLUVIALES

Afin de lutter contre la pollutiopi-dHs; ;çpH-1o1'4iiakis, pluyi=>aysH mesures peuvent être mises en place,
telles  que : - o '-' o ""  "  o' -'-  ;-.:'-

I  Techniques  alternatives  -: -

Compte tenu de la bonne décê$t')13t,é; d,,ei e4.pÎ( §p )uïs;ôlement, les techniques alternatives sont
efficaces pour limiter la poIIutio('i,or;ejetée'au i-ojlieu r(';4ture1.,1,,o ,.,,

I  Nettoyaqe  préventif  des  réseaux  pluviaux  :

Les opérations  de curage  des réseaux  et de nettoyage  préventif  des fossés,  réalisées  avant  la période

estivale  afin d'éliminer  les pollutions  accumulées,  doivent  être  appliquées.

J  Rôle  des  bassins  de  rétention  publics  dans  la dépollution  des  eaux  pluviales  :

Ces ouvrages  jouent  un rôle  secondaire  dans le traitement  des eaux  pluviales  (décantation).

I  Réduction  de  la pollution  provenant  des  routes  et  parkinqs  :

Pour les eaux de drainage  des infrastrudures  routières  et des parkings,  des ouvrages  de type

séparateurs  à hydrocarbures  sont  obligatoires  pour  tout  nouveau  projet  d'envergure.

NOTICE  EXPuCATIVE
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4 0BLIGATION  DES  COMMUNES  ET  DES  PARTICULIERS

4.1 REGLES  DE BASE  APPUCCABLP5i:AUX.!'AUX  PLUVIALES

Les eaux pluviales appartiennent au pioprié:aire elis:tirriirs  iu;  légguels elles tombent, et (( Tout
propriétaire  à /e droit  d'user  et  de dispŒerdêôeau!p/uVfâles  qtfi'toï7ahktitsur  ses  fonds  » (article  641

du Code Civil)

Le propriétaire  a un droit  étendu  sur les eaux  pluviales,  il peut  les capter  et les utiliser  pour  son usage

personnel,les  vendre,...  ou les laisser  s'écouler  sur  son terrain.

4.1.2  SERVIÏUDES  D'ECOULEMENÏ

I  Senritude  d'écoulement

« Les fonds  inférieurs  sont  assujettis  envers  ceux  qui  sont  pjus  éjevés,  à recevojr  /es eaux  qui  en

découlentnaturellementsans  que  /a main  de rhomme  yaitcontribué  )) (article  » 64ü du Code Civil).

Toutefois,  le propriétaire  du fond  supérieur  n'a pas le droit  d'aggraver  l'écoulement  naturel  des eaux

pluviales  à destination  des fonds  inférieurs  (article  640 alinéa  3 et article  641 alinéa  2 du Code Civil).

I  Servitude  d'éqout  de  toits

« Tout  propriétaire  doit  étab/ir  des toits  de manière  que  les eaux  p/uviales  s'écoulent  sur  son  terrain

ou sur  la voie  publique  ;  il  ne  peut  /es faire  verser  sur  /es fonds  de son voisin.  » (article  681 du Code

Civil).

4.1.3  RESEAUX  PUBLICS

Il n'existe  pas d'obligation  générale  de collecte  ou de traitement  des eaux  pluviales.  Si elles

choisissent  de les collecter,  les communes  peuvent  le faire  dans  le cadre  d'un  réseau  séparatif.

De même,  et contrairement  aux eaux usées domestiques,  il n'existe  pas d'obligation  générale  de

raccordement  des constructions  existantes  ou futures  aux  réseaux  publics  d'eaux  pluviales  qu'ils  soient

unitaires  ou séparatifs.

NOTICE  EXPLICATIVE
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4.2  CONTROLES

4.2.1  INSTRUCTION  DES DOSSIERS

Le service compétent en matièPe 6e ge'sRon des eaux priln'ziales,donne un avis technique  motivé  sur
toutes  les demandes  d'autorisaton  d'urt»anisme.

Les agents du service compétent en matière de gestion des eaux pluviales  sont autorisés  par le

propriétaire à entrer dans la propriété privée pour effectuer ce contrôle. Ils pourront  demander  le
dégagement  des ouvrages  qui auraient  été recouverts.

4.2.3  CONTROLE  DE CONFORMIÏE  A LA MISE  EN SERVICE

L'objectif  est  de vérifier  notamment  :

I  pour les ouvrages de rétention : le volume  de stockage, le calibrage  des ajustages,  les pentes  du

radier, le fonctionnement des pompes d'évacuation en cas de vidange  non gravitaire,  les
dispositions  de sécurité  et d'accessibilité,  l'état  de propreté  générale  ;

I  les dispositifs  d'infiltration  ;

I  les conditions  d'évacuation  ou de raccordement  au réseau  public.

4.2.4  CONTROLE  DES OUVRAGES  PLUVIAUX  EN PHASE  D'EXPLOIÏATION

Les ouvrages de rétention doivent faire l'objet d"un suivi régulier, à la charge  des propriétaires  :

curages et nettoyages réguliers, vérification du bon fonctionnement des installations  (pompes,
ajutages),  et des conditions  d'accessibilité.

Il en sera de même pour les autres équipements spécifiques de protection contre les inondations  :
clapets,  ...

NOÏICE  EXPLICATIVE
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5  TRAITEMENT  DE

PLUVIALES

LA  POLLUTION  DES  EAUX

5.1  GENERALITES

Les eaux de ruissellement occasionnj;t:yné,pç%4§i4n  ihroiiiç)êè,pôssèdent  les caractéristiques
suivantes : une faible concentration erl  iiyd(qe,qrburB (çJy1éraIeîç@nt,iI@rieur à 5 mg/l), une pollution

essentiellement  particulaire  (y  compris  pour  les  hydrocarbures  et les  métaux  lourds  qui  sont

majoritairement  fixés  aux particules)  et une pollution  peu organique.  Du fait  de leur nature,  les deux

principes  de traitement  susceptibles  d'être  efficaces  sont

I  la décantation  ;

I  le piégeage  des polluants  au travers  de massifs  filtrants.

Les dispositifs  tels que les cloisons  siphoai'des, permettant  d'arrêter  les huiles  et les séparateurs  à

hydrocarbures  sont  appropriés  dans le cas de pollutions  accidentelles.  Compte  tenu  du rendement  de

ces appareils, pour de faibles concentrations (inférieures à 5 mg/l), l'effet est nul : la pollution

sortante  est égale  à la pollution  entrante.

Dans le cas de pollutions  chroniques,  ces dispositifs  peuvent  générer  une pollution  plus importante

que  celles  émises  du fait  de relargage  des substances.

Les techniques  de dépollution  des eaux  doivent  se situer  le plus en amont  possible  pour  ne pas avoir  à

traiter  des eaux  pluviales  concentrées  en polluants.  Les techniques  préconisées  sont  les techniques

alternatives  de gestion  des eaux  pluviales.  En effet,  elles permettent  une régulation  des volumes  et

des débits  ruisselés  mais aussi une décantation  des particules  chargées  en polluants.  Pour une

décantation  efficace,  la vitesse  d'écoulement  dans  l'ouvrage  doit  être  faible  et les ouvrages  enherbés.

Les ouvrages  à privilégier  sont  les suivants

I  bassins  de retenue,  noues  permettant  une décantation  des particules  ;

I  barrières  végétales  permettant  une filtration  passive  : bandes  enherbées  et bandes  végétalisées  ;

I  massifs  filtrants  permettant  une  filtration  mécanique  des  particules  (rendement  épuratoire

intéressant  pour  les hydrocarbures  et métaux  lourds).

5.2  PREVENTION  DES  POLLUTIONS

Lorsque  les projets  d'aménagement  (à usage  d'habitat  ou parcs  d'adivités  artisanaux,  commerciaux,

industriel  ou agricoles)  sont  soumis  à autorisation  ou déclaration  en application  des articles  L.214-1  à

L.2Ï4-3  du Code de l'Environnement,  le dimensionnement  des ouvrages  de prévention  des pollutions

respectera  les prescriptions  définies  dans la partie  5 « Modalités  de gestion  des eaux pluviales  :

prévention  des pollutions  » de la doctrine  de la MISE 84 en vigueur.

NOTICE  EXPLICAÏIVE
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6  PRESCRIPÏIONS  TECHNIQUES  A RESPECTER

6.1  RESEAU  DE COLtEC'TE--  ----

6.2  REJETS  AU MILIEU  NATUREL

Les rejets  en plan d'eau  sont  à éviter  en raison  des phénomènes  d'accumulation  de polluants  et de

leurs conséquences. De même, les rejets en eaux superficielles (canaux, fossésr.)  ne seront tolérés si
et seulement  s'il y a une impossibilité  technique  à l'infiltration  totale  sur l'emprise  du projet.
L'accord  du  propriétaire  du  canal,  fossé  sera alors  obligatoire.

6.3  SURVERSE  ET TROP  PLEIN

Aucune  suùerse  de  sécurité  ou  de  trop  plein  vers  le réseau  collectif  qu'il  soit  unitaire,  usé
ou  séparatif  n'est  accepté.

En effet,  lorsque  les systèmes  de rétention  locaux  vont  déborder,  le réseau  colledif  sera lui aussi en

surcharge  et ne pourra  accepter  aucun  débit  supplémentaire.  De plus, la mise en place de trop  plein

vers le réseau collectif  unitaire  pourrait  entraîner  des retours  d'eaux  usées vers les ouvrages  de
rétention.

Cependant,  tout  ouvrage  de rétention  d'eaux  pluviales  doit  disposer  d'une  surverse

adaptée  en surface  et  dirigée  vers  le terrain  du pétitionnaire  (et  non  pas  vers  le réseau

public  d'assainissement  des  eaux  pluviales).

6.4  SECURITE  POUR  BASSIN  EN REMBLAI

Dans le cas d'un bassin en remblai,  un équipement  de sécurité  doit  être mis en place en cas de

défaillance  de l'ouvrage  de vidange  (colmatage...)  ou d'événement  pluvieux  exceptionnel  :

I  l'équipement  sera dimensionné  pour  évacuer  à minima  le débit  centennal  ;

I  le cheminement  aval  des eaux  évacuées  par  cet  équipement  doit  être  décrit  ;

I  pour  le cas d'un bassin  en remblai  équipé  d'une  surverse,  la revanche  minimale  des digues  au-
dessus  de la cote  des plus hautes  eaux  est de 0,50  m.

NOTICE  EXPLICATIVE
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COMMUNAUTE  DE COMMUNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLUVÏAL  INÏERCOMMUNAL

6.5  REGLES  GENERALES  POUR  UNE  RETENTION  TEMPORAIRE

Afin d'éviter  le remplissage  du système  de rétention  par la nappe,  le niveau  du fond  du bassin doit

être supérieur à celui de la nappe en hauje,eaux  (niy,Bp.à,Héçiser  pat la réalisation d'une étude de

L'ouvrage de fuite doit être COnÇLl (fi1ad'eaei7 pente') ae ma'nière aâ potivoir vidanger l'intégralité du

volume utile du bassin avant l'arrivée dç,l'o(aelç  suivard,,soil en,24 J"içœçs.

De même, il est souhaitable qu'une cuhettef' eu tirî 5r'n'oae1,é de :t@,ra2rï ..qdapté soit réalisé en fond de
bassin  de manière  à ressuyer  correcteF;nt"l;ÔSvrage.

Dans le cas de sols argileux,  on recommande  la mise en place d"un lit (10 à 20 cm) de matériaux

grossiers  (graviers,  galets)  en fond  de bassin  afin d'éviter  la stagnation  d'eau  et ses conséquences  sur

ce type  de sol (vase,  odeurs,  moustiques.

6.6  REGLES  DANS  LE CAS  D'UNE  INFILTRATION

Les possibilités  d'infiltration  dépendent  de plusieurs  facteurs  à préciser  :

I  la nature  du sol : une étude  de sol et des tests  de perméabilité  doivent  être  réalisée.  Dans ce

cadre,  il doit  être réalisé  au minimum  un sondage  au tractopelle  et 3 tests  de perméabilité  par

ouvrage  de gestion  des eaux  pluviales.  Le calcul  doit  également  prendre  en compte  un coefficient

de colmatage  de 50 '/o ;

J  les caradéristiques  de la zone non saturée  (épaisseur,  perméabilité...),  l'épaisseur  minimale  de la

zone  non saturée  doit  être  de 1 m ;

J  les caractéristiques  de la nappe  (niveau  des hautes  eaux,  vulnérabilité,  usage...).

L'infiltration  doit  permettre  de vider  le volume  utile du bassin dans un temps  suffisamment  court

(inférieur  à 24 heures)  avant  l'arrivée  d'un  nouvel  orage.

Dans les périmètres  de protection  de captages  d'eau potables,  les systèmes  d'infiltration  d'eaux

pluviales  seront  réglementés  conformément  aux  prescriptions  de l'arrêté  de DUP afférant.

L'entretien  du bassin  (curage...)  doit  être  effectué  avec une fréquence  adaptée  de sorte  à éviter  les

risques  de colmatage  (à minima  tous  les 2 ans).

6.7  APPROCHE  PAYSAGERE

Les ouvrages de rétention/infiltration devront inclure en priorité une approche  paysagère, par la mise

en place  de plantes  épuratrices  permettant  de filtrer  certains  polluants  avant  infiltration.

NOTICE  EXPLICAÏIVE
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ZONAGE  PLUVRL  INÏERCOMMUNAL

7  DIMENSIONNEMENT  ET ZONAGE  PLUVIAL

7.1  GENERALITES  -- --- ---=r---  -- -

7.1.1  RAPPEL  - A QUI  S'ADaRE'SSË [E  ÎONA«QE  EAUX  PLUVIALES

La prise en compte du zonage eau;« ;iluv:ale:i  cst cbligafoireJ. pour toute demande d'autorisation
d'urbanisme (déclaration préalaiïie de tiaavaux, perrriis de cciristi üiiaei permis d'aménager, ...) Ou projet
d'aménagement  qu'il soit en lien ou non avec la gestion des eaux  pluviales.

Pour chaque type de projet, la prise en compte de la gestion des eaux pluviales est décrite ci-après.

7.1.2  PROJETS  RELEVANT  D'UNE  INSTRUCTION  DE  LA  DIRECTION

DEPARTEMENTALE  DES  TERRITOIRES  DE VAUCLUSE  (DDT84)

Le dimensionnement  des ouvrages  de rétention respectera  les prescriptions  de la doctrine  MISE 84 en
vigueur,  consultable  sur le site internet  de la DDT de Vaucluse  :

http://www.vaucIuse.qouv.fr/fiches-expIicatives-et-doctrines-m-i-s-e-n-r420.html

Les opérations d'aménagement  dont la surface d'apport des eaux pluviales est supérieure à 1 hectare
sont soumises à autorisation ou à déclaration au titre du code de l'environnement.

La doctrine de la Mission Inter-Services de I"Eau (MISE) de Vaucluse apporte des précisions sur les

solutions de gestion des eaux pluviales et les prescriptions à appliquer pour les différents projets dont
la surface d'apport est supérieure à 1 hectare. Une note a été rédigée en application de la rubrique

2.1.5.O de la nomenclature sur l'eau codifiée à l'article R214-1 du code de l'environnement  :

« Rejet d'eaux p/uvia/es dans /es eaux douces superficie/les ou sur /e so/ ou dans /e sous-sol  la surface  totale  du
projet,  augmentée  de la surface correspondant  à la partie  du bassin naturel  dont /es écou/ements  sont
interceptés  par  /e projeg  étant  :

I  1  o Supérieure  ou égale  à 2û  ha (A)  ;

I  2o  Supérieure  à 1 ha mais  inférieure  à 20  ha (D). »

Les principes  généraux  sont  les suivants

I  l'imperméabiIisation des sols doit être corrigée par une rétention d'eaux pluviales  calculée sur la

base de la pluie  décennale  (PIOans)  ou centennale  (PIOOans)  selon les cas avec un débit
de fuite maximum calibré à 13 I/s/ha  (débit moyen décennal en Vaucluse pour des bassins
versants  non aménagés)  ;

I  l'infiltration  à la parcelle est à privilégier.  Toutefois  en cas d'impossibilité technique  le

pétitionnaire cherchera à proposer d'autres solutions tel qu'un rejet mixte (infiltration + rejet

calibré) avant qu'un rejet strict ne soit définitivement  autorisé par le service  compétent. A noter

qu'en cas de rejet calibré au réseau (canaux, fossési...)  Ce dernier devra obligatoirement  s'opérer
de façon  gravitaire.

I  le traitement  de la pollution  chronique  véhiculée par les eaux pluviales doit être systématique.

Le calcul se fera sur la base de la pluie  annuelle  (Plan).  Des systèmes de confinements
doivent être prévus en cas de pollution  accidentelle  ;

I  les rejets des éventuelles eaux de process, de refroidissement, de lavage, de ferti-irrigation  ne

sont pas admis dans le réseau pluvial, ces eaux doivent obligatoirement être traitées
spécifiquement  ;

NOTICE  EXPuCATIVE
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I  la gestion  collective  des eaux  pluviales  de  l'ensemble  du  site (parties  communes  et

privatives)  est  la règle,

I  En référence  à l'arrêté  du 27 août  1999  portant  application  du décret  no 96-102  du 2 février  1996

et fixant  les prescriptions  générales  appilicables  aixaopératiær.s  de.création  de plans  d'eau,  pour

éviter les phénomènes de capture,;I@5$s(ia'nce d'impiantaii;ri]e:p,pisin ne peut être inférieure à
35 mètres  ViS-à-ViS deS COurS d'e4u aYaüt  un lik mi €T@Ur, U':au ThOini 7,50 mètres de largeur et à
IO mètres pour  les autres cours  d'pau  ÇJ;@ distancp 4t,int coBpté4,,  entre la crête de la berge  du

cours d'eau et celle de la berge du lâlbnD.'ea'u).. .*.  E E : 7,:  :.
l)  :  i»  @ t) :  B  :  '  ë *  "  è  e  tO  :$

7.1.3  PROJETS  RELEVANT  D'UNE  INSTRUCTION  DE  LA  CCPRO

7.1.3.1  Projet  soumis  à demande  d'autorisation  d'urbanisme

Pour les projets  soumis  à demande  d'autorisation  d'urbanisme,  le zonage  des eaux  pluviales  définit  les

règles  à appliquer  pour  le dimensionnement  des ouvrages  de gestion  des eaux  pluviales.

En fonction  des caractéristiques  du projet,  le dimensionnement  des ouvrages  devra  relever  :

I  soit  d'un  dimensionnement  basé sur la mise en œuvre  d'un  volume  de stockage  en fonction  d'une

surface  imperméabilisée,

I  soit  d'un dimensionnement  basé sur l'application  de la méthode  dite  des pluies. Cette  méthode

nécessitera  au préalable  la détermination  du bassin  versant  intercepté  par le projet  au même  titre

que les projets  relevant  d'une  instruction  de la DDT.

Le règlement  du zonage  est décrit  dans les tableaux  en pages  suivantes  qui apparaissent  également

sur la cartographie  du zonage  d'assainissement  des eaux  pluviales  (cf. Annexe  3 en partie  8.3).

7.1.3.2  Autres  projets  d'aménagement  (infrastructures  routières  et espaces

publics)

Pour les autres  projets  d'aménagement  (infrastructure  routière,  espaces  publics,  etc...),  de la même

manière  que pour les projets  soumis  à demande  d'autorisation  d'urbanisme,  le zonage  des eaux

pluviales  définit  les règles  à appliquer  pour  le dimensionnement  des ouvrages  de gestion  des eaux

pluviales.

En fonction  des caractéristiques  du projet  le dimensionnement  des ouvrages  devra  relever  :

J  soit  d'un  dimensionnement  basé sur la mise en œuvre  d'un  volume  de stockage  en fonction  d'une

surface  imperméabilisée,

I  soit d'un dimensionnement  basé sur l'application  de la méthode  dite des pluies.  Cette  méthode

nécessitera  au préalable  la détermination  du bassin  versant  intercepté  par le projet  au même  titre

que les projets  relevant  d'une  instruction  de la DDT.

Le règlement  du zonage  est décrit  dans les tableaux  en pages  suivantes  qui apparaissent  également

sur la cartographie  du zonage  d'assainissement  des eaux  pluviales  (cf. Annexe  3 en partie  8.3).

NOTICE EXPlICAÏIVE
GROUPE MERLIN/Réf dtx: : 13190035-ER1-ETLI-ME-1-üûl - Ind G. FEVRIER 2021 Page 38/57

I



Cadre  réglementaire

Code  Général  des (,olledivités  Territoriales  i - o

Micle  L22244ü  du CGCT :

" Les communes  ou leurs établissements  publics  de coopératiün-délimite!lt,
apïès  enquête  publique  : [...]

3" Les zünes oÙ des mesuïes  doivent  être prises  püur limiteï  0 "  "' O li  "

I'imperméabilisation  des sols et pour  assurer  la maitrise  du débit  et deû  ".. . . 0  (l
I ecoulement des eaux pluviales et de ïuissellement  ; ü

4" Les zones où il est nécessaire  de prévoiï  des installations  poçri cs:cer  læ
collecke, le skockage éventuel  et, en tnt  que de besoin, le traitement  des
eaux pluviales  et de ruissellement  lûrsque  la püllution  qu'elles  appûrtent  au
milieu aquatique  risque de nuire  gravement  à l'efficacité  des dispositifs
d'assainissement."

.

" Les fonds inférieuïs  sont  assu)etkis enveïs  ceux qui sünt plus élevés à
recevoir  les eaux qui en découlent  naturellement  sans que la main de
l'homme  y ait contïibué.

Le propriétiïe  inféïieur  ne peut  pûint  élever  de digue  qui empêche  cet
écoulement.

Le pïopïiétiïe  supéïieuï  ne peut  rien faire qui aggrave  la servitude  du
fonds  inféïieur.  "

.

" Tout  pïopriétiïe  a le droit  d'user  et de dispûseï  des eaux pluviales  qui
tombent  sur son fonds.

Si l'usage  de ces eaux ûu la dirediün  qui leur est donnée  aggïave  la
servitude  natuïelle  d'écoulement  établie  par l'arkicle 64ü, une indemnité  esk
due au pïopïiétaiïe  du fonds  inféïieur.
Les maisons, cours,  jaïdins,  païcs et enclos atkenant  aux habittiûns  ne

peuvent  êtïe  assujettis  à aucune  aggravation  de la servitude  d'écûulement
dans les cas prévus  paï les paragraphes  pïécédents.

.

" Tout  pmpïiétaire  doit  établiï  des toits  de manièîe  que les eaux pluviales
s'écüulent  suï sün terrain  ou suï la voie publique  ; il ne peut  les faite  veïser
sur le fünds de son voisin."

Çodg  dç 1'1irbani5mg  i

.

" Le pïojet  architedural  comprend  également  un plan de masse des
construdions  à édifier  ou à modifier  cûté  dans les tïois  dimensions.  Ce plan
de masse fait apparaitre  les travaux  extéïieurs  aux cünstructions,  les
plantations  maintenues,  supprimées  ou cïéées  et, le cas échéant,  les
cûnskrudions  exiskantes  dünt  le maintien  est pïévu.

Il indique  également,  le cas échéant,  les mûdalités  selûn lesquelles  les
bâtiments  ûu ûuvrages  seïont  raccoïdés  aux réseaux  publics  ou, à défaut
d'équipements  publics,  les équipements  pïivés  pïévus, notamment  pouï
l'alimenttion  en eau et l'assainissement.  "

.

" Le projet  peut  être refusé ûu n'être  accepté  que  sous réserve  de

l'ûbservatiûn  de pïescïiptions  spéciales  s'il est de natuïe  à ptxter  atkeinte  à
la salubïité  ou à la sécuïité  publique  du fait  de sa situation,  de ses

caractéïistiques,  de son impürïnce  ûu de son implantation  à pïoximité
d'autres  instllatiûns.  "

Code  de l'Envimnnement  i

.

" Nomenclature  des opérations  sûumises  à autorisation  ou à déclaration  en
applicatiün  des arkicles L.214-1 à L.214-3  du code  de l'envimnnement  :
2.1.5j]  Rejet d'eaux  pluviales  dans les eaux douces  superTlcielles ûu suï le

sol ûu dans le sous-sol,  la surface  du pïojet,  augmentée  de la surFace
corïespûndant  à la parkie du bassin natuïel  dont  les écoulements  sont
inteïceptés  paï le pïojet,  étant  :

- lo Supéïieure  ou égale à 2ü ha (A),
- 2o Supérieure  à 1 ha mais inféïieuïe  à 2ü ha (D). "

A quel  projet  s'adresse  le  zonage  eaux  pluviales

RèQles  qénérales  i
nQ  :')  ôf'l  ô

La p4se e8 6mOte  du zgnag;,ea%xo,oIuviales est  ûbligatûire  pour
tciutri  deïcJt'i  c1aou5risaticn  d'urbJnisme  (déclaration  préalable  de

trIreanv;%uyn,,.opThn ramVeisc:.41ae gcoesntsFon"d'eÔspeearu4x sp)Iduv'a.ImaIéensager, ...) qu'elle soit en

Cas où le projet  abouti  à une  auqmentation  des  surfaces
imperméabilisées  :

Tüutes  les surhces  impeïméabilisées  düivent  êtïe pïises  en compte.
A noter  que dans le catke  d'un pmjet  de modiTicatiûn,  d'extension,  de
changement  de deskinatlûn  d'une  cünstrudion  ou de cïéatiün  d'une  annexe
sur la même unité foncière,  la mise en confoïmité  sera rendue  ûbliqatoiïe  et

les surTaces impeïméabilisées  déjà existantes  seïont  à (irendre  en comote
 si elles ne disptisent  pas de leur pïopre  système  ée -gestiû-n des

eaux pluviales.

Cas où  le prûjet  abouti  à aucun  changement  de la nature  du sol

(maintien  / ou conseùatiûn  des  sufaces  imperméabilisées
existantes)  i

Les surFces  imperméabilisées  existntes,  pïésentes  sur l'unité  foncièïe,

doivent  être prises en compte  si elles ne dispûsent  pas de leur  pïûpïe  système
de geskiûn des eaux pluviales.  Néanmoins,  en cas d'impossibilité  foncière  ou
technique  d'appliquer  tout  ou parkie des ïègles  du zünage  eaux pluviales,  le
pé5tionnaire  pourïa  y déïogeï  aprés accûrd du service  inskrudeur.  Le

pétitionnaire  déposera  aupïès  des services  instïudeurs  une note pïésentnt
les dispüsitifs  ïetenus  en applicatiûn  d'un compïomis  technicû-économique.

Pièces  et  documents  exigibles  pour  toute  demande  d'autorisation  d'urbanisme

Rappel  pour  laensemble  des prûiets  :

La surveïse  de l'ouvrage  de gestion  des eaux pluviales  est inteïdite  dans un ïéseau plublic  d'assainissement  des eaux
pluviales.

La surveïse  de l'ouvrage  de gestion  des eaux pluviales  devra êtïe  imp#a5vement  diïigée  sur le teïrain  du pétitionnaiïe  sans
aggïaveï  les conditions  d'écüulement  à l'aval.

Cas des projets  relevant  du  dimensionnement  par  aax" n1/50  ma imperméabilisés

La demande  d'uïbanisme  devra intégrer  la gestiûn  des eaux pluviales  dans la note explicative  de pïésenttion  de l'autoïisatitin
d'urbanisme,  au tiaveïs  d'une  note  de calcul reprenant  les éléments  suivants  :

Eléments  de (irojet  à foumir  :

- suface  (m')  de l'emprise  du pmjet  (total  des païcelles),
- surhce  impeïméabilisées  (m2) du pïojet  (parkies privatives  et padies  communes),  en distinguant  les surfaces  existantes
avant  le projet  et les sur[ces  cïéées par le pïüjet  (toiture,  terrasse,  voiïie,  stationnement  et autres  surTaces
imperméabilisées).

Eléments  de dimensiûnnement/  cüncetition  à fûumiï  :

- le volume  de ïétention  (m')  ûbtenu  par le calcul sur la base de la ïègle de "x" m'/5ü  m2 impeïméabilisés,
- un plan masse cümprenant  le dispositif  de collede  et le(s) ouvrage(s)  de rétentiûn  / infllkïatiûn.

Eléments  de ïéalisatiûn  :

- dans le cas où un ïejet  vers le milieu ïécepteuï  esk envisagé  vers un fossé d'écoulement  ou vers le ïéseau d'eaux pluviales,
le débit  de fuite  sera réalisé  en diamètre  (ZlOü mm équipé d'une  plaque percée ou d'un txiTice calibïé  de 3ü mm de diamètïe  :

Plaque  à hou  set
de  limitateuï  de  débit

!,,,,,,,-,.,,,,,_,,!6"  W%.....  -  - .æ   l_!;i;P =-ffi"__.-__-_:_'!2'_ '! ._,'__',,,-,'

Sürtie  üiiîr+ige  ',  ,

g, . i "  ' ! F" 4 - ni_garddaaccèsau  limitateur

\===!fflîm-
Le dimensionnement  des ouvrages  de rétentiûn  dewa faire l'ûbjet  d'une  nû5ce hydraulique  (méthode  de calcul)  intégrée  dans

la PC4 (nûtice  explicative)  et les caradéïistiques  des ûuvïages  de cûllede  et de ïétentiün  (dimensions  / implantation)  devïont
êtïe  ïeprésentées  Sllï  la PC2 (plan de masse).

Ças dtti  prg%t5  rBlçvpnt  dli  dimensignnemçnt  par  la méthüt%  ditç  a'(%5 pluiB"

La demande  d'uïbanisme  devra intégïeï  la geskion des eaux pluviales  dans la note explicative  de présenttion  de l'autoïisatlon
d'uïbanisme,  au ttavers  d'une  note hydraulique  reprenant  les éléments  suivants  :

Eléments  de nïoiet  à füumir  :
- surface  du bassin veïsant  inteïcepté  par le pmjet  (ma) avec plan de situation  à une échelle  adaptée  au pïojet,
- surface  (m')  de l'emprise  du projet  (total  des parcelles),

- surface  imperméabilisées  (m2) du projet  (parkies pïivatives  et parkies communes),  en distinguatit  les surfaces  existntes
avant  le pïojet  et les surfaces  créées par le pïojet  (toiture,  teïrasse,  voiïie,  skationnement  et autres  surFces
impeïméabilisées),

- coefficients  de niissellement  utilisés pour  chaque  type  de surhce  permettant  de calculeï  la surFce  adive  et le cûefflcient
d'appork  totl,

- surmce  adive  (m;').

Eléments  de calcul à fûumir  :

- les données  pluviométriques  (à noter  que les calculs  s'effedueront  obligatoiœment  à partk  des dûnnées  de la sktion  météo
d'Orange)  sur l'intervalle  6min - 2h et 2h - 24h,
- pluie de référence  ïetenue,

- le débit  de fuite  retenu  (en I/s) :
- en cas de rejet  direct  au mi/ieu  naturel  par  infiltration  : la peméabi/ité  du sol  retenue  reposera  obligatoirement

surla  mise en place  de 3 tesù:  de percolation  et  dkrn sondage  au tradopelle  par  ouvrage  de gestion  des  eaux  pluvia/es
(aucune  valeurde  /a littémture  ne sem acceptée),

- en cas de reiet  diredau  milieu  naturel  (fossé, cours  d'eau,...  )  ou rejet  dans  un réseau  public  dbssainissement
des  eaux  pluviales  : minimum  de 3//s  <->  maximum  de 13  I/s/ha  (du  BV intercepté).

Eléments  de dimensiûnnement  I conceptioii  à foumir  '

- le volume  de rétention  (ma) obtenu  par l'application  de la méthûde  dite  "des  pluies",

- un plan du réseau de collede  et des ouvrages  de rétention  (lûngueur  / laïgeur  / profondeur)  avec caradérisation  du rejet  au
milieu natuïel  ou du raccûrdement  au ïéseau public  d'assainissement  des eaux pluviales  (localisatlon  / diamètre  orifice  de
fuite).

Le dimensionnement  des ouvr'ages  de rétention  devra faiïe  l'objet  d'une  notice  hydraulique  (méthode  de calcul)  intégïée  dans

la PC4 (notice  explicative)  et les caïadériskiques  des ûuvrages  de collecke et de ïétention  (dimensions  / implantation)  devïont
être  repïésentées  suï la PC2 (plan de masse).

Définition  des  termes  employés

Bassin  versant  intercepté  (Sl  i

Le baSSin Vet'sant intea'a':e7tâ :j  égal à la S:irbCe de l'rmrjne)e;ent, augmentée  des appoth  extÏieurs  qui pénétrent  danS le système  de collecte
du pïojet.  a _ -

"l 'ïl, ?, ."s e,' èl.,r 'B""a-%I II'  "o'l'll ""i W""d"  \i'i (i

À /  "  :  o .  0  Ô
i œ z)  a I a ü r. 0 ô ô a  ô ë t

i  'Q  (ï '  lo ô_Q  " , (" !lœhvetiamlnlerceplé  t,

-l   ao   '

& %!/  A
//   il
/

'- ô:","t "%kî>  '"- a -" ?  "I Q""____  i ',,,'__ _,,% ," I '"""Î"iXX' - '
l-'  "-  "-----------__------'  iI /  . - -uiuaistctpit'R I

Toute  sur[ce  non végétlisée  sera cünsidéïée  cûmme  impeïméabilisée.

C'est nûtamment  le cas des toituïes,  teïrasses,  entïées  bétonnées,  hangaïs,  sthonnements,  dapicetkes,  cheminements  piétûn,  etc.

Cüefflcient  de ruissellement  (Crl  :

Le coefficient  de ïuissellement  esk le rapport  entre  la hauteur  d'eau  ïuisselée  à la sürkie d'une  sur[ce  considéîée  et la hauteur  d'eau précipitée.
Il est forkement  influencé  par laimpeïméabilisation  des suufaces mais aussi paï la pente,  le cloisonnement  des sufaces  de ruissellement  (murs,
ïemblais),la  fréquence  de la pluie...

Nature  du  sol  Coeffl6ent  de  niissellement

TOiturêS, païkings revêtus, vüiïies goudmnriées, I
bassin de rétentlon
Clapicetke  ü.8

Teïre battue, sol nu, chemlnement piéton non ü3
imperméabilisé
Pelüuses, espaces verts,  zone bûisée  O.2
Autres  revêtements  Valeur  à pmpûseï  aux services  instrudeurs

SurFaçq  açtive  (Spl  i

La surhce  active de ïuissellement  (Sa en ma) d'un aménagement  complet  repïésente  le pïoduit  des surfaces  surfaces  d'apports  (Si en ml)  paï leur
coefficient  de ruissellement  (Ci, sans unité).

Surhce  active  globale  = (cûefflcient  de ruissellement  nol  x surTace d'appürt  n"l)  *  (coefflcient  de ïuissellemetit  no2 x surhce  d'appûrk  rf2)  *...

E:valuation  de la perm6abi1it6  du  5o1 (K)  i

Aucune  valeur  de la litkératuïe  ne sera acceptée  pûur  justifler  la peïméabilité  du sol prise en compte  pour  le dimensionnement  des ouvrages,

La perméabilité  ïepûsera  ûbligatoirement  sur la mise en place d'une  étude  de sol pour  chaque  ouvrage  de ïétention  du projet.  Chaque étude  de sol
compïendra  au minimum  3 eSSai5 de perméabilité  (méthOde  à niveau  COnstnt  ûu méthOde  de POrChet décri}e  danS l'anneXe d (4 i3 (ii(1,i,)ii8
inteïministérielle  n"97-49  du 22 mai 1(1(17) et un sondage  au ti'adopelle  allant  jusqu'à  1 mètïe  sous la profondeur  des ûuvrages  projetés.  Pour

l'infilhation,  la moyenne  des essais de perméabilité  sera ïetenue  püuï  la déterminatiûn  du coefflcierit K et un coefficient  de colmaJe  de ü,5 sera
pïiS en COmpte0  En CaS tle fOrke VariatiOn de perméabilité  le ServiCe instïudeur  se ïéserve  le tkOit  de demander  daautïeS essaiS Ou de ne paS ïeteniï
cerbaines valeuïs.

Uinfilkratiûn  seule, l'infiltration/ïétention  semnt  dans la mesuïe  du pûssible et loïsque  l'inTiltratiûn  n'est  pas pïohibée,  privilégiées  paï rappûrk  à la
ïétentlon  seule avant  ïejet  veï  le milieu ïécepteur  avec débit  de fuite  calibré  ou non calibré.

.

Le débit  de fuite  est le débit  qui s'évacue  de l'ouvrage  de gestion  des eaux pluviales  (nûues,  bassin de rétention,  puits  d'infiltration,,,,),

Ce débit  de fuite  peut  s'effectuer  :
- par infiltration  en fond de l'ouvrage  si le sous-sol est ïelativement  perméable,  ûu par infiltration  via des puits cïeusés  )usqu'à  une couche
perméable.

- ou par un tuyau  de diamètre  relativement  faible. Dans ce cas la valeur  de ce débit  de fuite  acceptable  par le ïéseau exisknt  est fôumi  par le

gestionnaire  du ïéseau. Il sera nécessaiïe  de mettre  en place un régulateur  de débit  pour  s'assurer  que l'installaUûn  satisfait  aux prescnptiûns  du
zûnage  eaux pluviales.

I

CCPRü
PRÏSE  EN COMPÏE  DE LA GESÏION  DES EAUX  PLlMALES  DANS  LES DEMANDES  D'AUÏORÏSAÏION  D'URBANÏSME

CôMMUNAUTE  DE COMMUNES  DU PAYS  REUNÏ  D'ORANGE  (CCPRO)

Version (18/2û19



CCPRü
û*l

ô  0 0  0 Cl O *
OO

ë@&

ëDOO*ë

v

Compléments  /  Sous-destinatfo'ns'

Projet  d'aménagement  des
Infrastrudures  routières  (route,
parking...)  et des espaces  publics
(place,  chemfnement  piéton...)

«*+ii  «;»  TermequirenvoieàlaprojectionverticaIeduvolumedeIaconstruction,tousdébordsetsurpIombsincIus04a,5çausr4deki3mstructipn

ü ma < BV intercepté  < 200 m2

Traitement  à la parcelle (infiltration/rétentiün)  sur la base de

2 m3/50  ma imperméabilisés

200 m2 < BV intercepté  < 500 ma BV intercepté  > 500 ma

Traitement  collectif  (inffltration/rétention)  avec dimensionnement  des ouvrages hydrauliques  sur la base des
méthodes  de calcul  présentées  dans  la doctrine  MISE  84 (méthode  des pluies/tests  de perméabilité/débit  de
fuite),  partie privative  et partie  commune  incluses et approche paysagère des ouvrages à intégrer  dans leur mise en
oeuVre.

Traitement  à la parcelle (infiltration/rétention)  sur la
base de 3 m"/5ü  ma imperméabilisés

Le volume de stockage est déterminé  selon les conditions  suivantes :
ii   : prise en compte  de la pluie journalière  PJIO  ans
ii  Cas particulier  : prise en compte  de la pluie journalière  PJ20  ans pour les projets appartenant  tout  ou partie

au bassin versant  de la Seille et de la Contre-seille,  de la Meyne ou du fossé des Relagnes.

Les pièces constitutives  du permis de construire  doivent  être en cohérence avec les éléments  precrits par le présent
zonage et notamment  la note hydraulique  présentant  le dimensionnement  des ouvrages de rétention  des eaux
pluviales dans la PC 4 - notice de présentation.
Pour tout rejet vers un réseau public des eaux pluviales, le pétitionnaire  devra obtenir  au préalable l'autorisation  du
prûpriétaire  du réseau.

Traitement  collectif  (infiltration/rétention)  avec dimensionnement  des ouvrages  hydrauliques  sur la base des méthodes  de  calcul  présentées  dans  la dûctrine  MISE  84  (méthode  des

pluies/tests  de perméabilité/débit  de fuite),  partie  privative  et partie  commune  incluses  et approche  paysagère  des ouvrages  à intégrer  dans leur mise en oeuvre.

Le volume  de stockage  est déterminé  selon les conditions  suivantes  :
a Cas qénéral  : prise en compte  de la pluie  journalière  PJIO  ans
ffl Cas particulier  : prise en compte  de la pluie  journalière  PJIOO  ans  pour  les projets  appartenant  tout  ou partie  au bassin versant  de la Seille et de la Contre-seille,  de la Meyne  ou du

$/%PPÂaïrt)tiiIai"n'ier  Ii Attention  rappel  :
Projet  d'aménagement  des
infrastrudures  routières  (route,
parking...)-et  des espaces  publics
(place,  cheminement  piéton...)

RJ))e  L1e5 Tlela!,ll  1e5.

:

Les pièces  constitutives  du permis  de construire  doivent  être en cohérence  avec les éléments  instruit  par la DDT au titre  du code  de l'environnement  et notamment  la note hydraulique

présentant  le dimensionnement  des ouvrages  de rétention  des eaux  pluviales  dans la PC 4 - notice  de présentation.

La délivrance  d'une  autorisation  d'urbanisme  valide  la conformité  d'un projet  au regard  des règles  d'urbanisme.  Pour les projets  d'une  certaine  taille  (opérations  d'ensemble  d'habitats,
lotissements,  zones d'activités,...),  lorsque  la surface  totale  du projet  augmentée  de la surface  correspondant  à la partie  du bassin versant  naturel  dont  les écoulements  sont  interceptés  par le

projet  est supérieure  à 1 ha, le projet  est également  soumis  à une procédure  de déclaration  ou de demande  d'autorisation  au titre  du Code de l'Environnement  (rubrique  2.1.5.0  - Rejets
d'eaux  pluviales).

Par ailleurs,  la délivrance  de l'autorisation  ou du récépissé  de déclaration  au titre  du code de l'environnement  ne se substitue  pas à d'autres  permis  administratifs  susceptibles  d'être  requis  au
titre  d'autres  réglementations  également  applicables  à l'opération  projetée.

IPour tout  rejet  vers  le réseau  public  des
i eaux,  le pétitionnaire  devra  übtenir  au
i préalable  l'autorisation  du propriétaire
i du réseau  avant  tout  dépôt  de düssier

I
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Traitement  à la païcelle

(infiltratiün/ïétention)  sur la base de 2

n1/5C1 m"  imperméabilisés

:_,_  !) , . .;  ' 5  _ _ '_ % r _,,  l,  :,  -),  '  a;.0  ,. . .3{%  _ } '_ :

Traitement  à la parcelle

(infiltratiün/ïétenbün)  sur la base de 3

ma/5û  m2 imperméabilisés

Traitement  colledif  (infiltration/rétention)  avec dimensionnement  des ouvrages  hydrauliques  sur la base des méthüdes  de  calcul  présentées  dans  la doctrine  MISE  84
(méthode  des pluies/tests  de perméabilité/débit  de fuite),  pa$e  privative  et parkie  commune  induse  et approche  paysagèïe  des ûuvrages  à intét)rer  dans leur  mise en ûeuvre.

Le volume  de stockage  est déterminé  selon les conditions  suivantes  :
o  : prise en cümpte  de la pluie  journalière  PJIO  ans

a  : prise en compte  de la pluie  journalière  PJ20  ans  pour  les projets  apparkenant  tout  ou partie  au bassin versant  de la Seille et de la Contïe-seille,  de la Meyne
ou du fossé des Relagnes.

Les pièces constitutives du permis de construire doivent être en cohérence avec les éléments precrits par le présent zonage et nütamment la nûte hydraulique présentant le I
dimensionnement  des ûuvrages  de tétention  des eaux  pluviales  dans la PC 4 - notice  de présentation.  '

Pour tout  rejet  vers un réseau public  des eaux pluviales,  le pétitiûnnaire  devra  obtenir  au préalable  l'autorisation  du propriétaire  du réseau.

Traitement colledif (infiltration/rétention) avec dimensionnement des ouvrages hydrauliques sur la base des méthûdes  de  œlcul  présentées dans  la dodrine  MISE  84  (méthode  des pluies/tests  de perméabilité/débit  de fuite),  partie  privative  et parkie commune  i
ouvrages  à intégrer  dans  leur mise en oeuvre.

Lt_ volume  de stockage  est  déteïminé  selon les conditions  suivantes  :
ii  : prise  en compte  de la pluie  journalière  PJIO  ans

-  : prise  en compte  de la pluie  journalière  PJ100  ans  pour  les pïojets  appartenant  tout  ou parkie au bassin versant  de la Seille et de la Contre-seille,  de la Meyne  ou du fossé des Relagnes.

BaQmi

Les pièces constitutives  du peïmis  de conskruire  doivent  être en cohérence  avec les éléments  instruits  par  la DDT au tltre  du code de l'environnement  et notamment  la nûte  hydraulique  présentant  le dimensionnement  des ouvrages  de rétention  des eaux pluviale
La délivrance  d'une  autorisatiün  d'urbanisme  valide  la conformité  d'un projet  au regard  des règles  d'urbanisme.  Püur les projets  d'une  certaine  taille  (opérations  d'ensemble  d'habitats,  lotissements,  zones d'adivités,...),  lorsque  la surface  totale  du pïoj

bassin versant  naturel dont  les écoulements  sûnt  interceptés  par le projet  est  supérieure  à 1 ha, le projet  est également  süumis  à une procédure  de déclaïatiûn  ou de demande  d'autoïisatiün  au titre  du Code de l'Enviïonnement  (rubrique  2.1.5.0  - Rejets  d'ea

Par ailleurs,  la délivrance  de l'autorisation  ûu du récépissé  de dédaration  au titre  du code de l'environnement  ne se substitue  pas à d'autres  permis  administratifs  susceptibles  d'être  requis  au tltïe  d'autres  réglementations  également  applicables  à l'opér

Attentiûn  ra  el :

Pour  tout  rejet  vers  1e réseau  public  des  eaux,  1e
pétitionnaire  devra  obtenir  au préalable  l'autürisatmn
du propriétaire  du réseau  avant  tout  dépôt  de dossier

d'aménagement  à
d'habitat

Pmjet  d'aménagement  de
ou parcs  d'adivités,

commerciaux  ou

IHabitat

/ kus-destinations

Exploitations  fûrestières,  hangars  et  lûcaux
à l'exploitatiûn  agricole

0 m2 < BV intercepté  < :%O ml

Traitement  à la parcelle  (infiltratiûn/rétention)  sur la base de

1 ma/50  ma imperméabilisés

BV intercepté
Terme  qui  renvüie  à la pmjection  verticale  du  volume  de  la construdiün,  tous  débonls  et  surplümbs  indus  à la surface  au sol  de  la construdiûn,  parkings  et  voies  d'accès

300  ma < BV intercepté  < 800  ma 800  ml  <BV  intercepté  < 2 0(IO ma BV intercepté  > 2 û00  ml

ïraltement  à la parcelle (infiRïabün/ïétenkion) suï la base de 2 m'/50  m'

raitement  à la païcelle  (inflltration/rétentiün)  sur la base de

2 ma/5û  m2 imperméabilisés

raitement  collectif  (infiltratiün/ïétention)  avec dimensionnement  des ouvrages  hydrauliques  sur la base des méthûdes  de calcul  présentées  dans  la doctrine  MISE  84 (méthode  des
pluies/tests  de peïméabilité/débit  de fuite),  parkle privative  et parkie cûmmune  induses  et appïoche  paysagèïe  des ûuvrages à intégrer  dans leur mise en oeuvre.

Le volume  de stockage  est déteïminé  selün les conditions  suivantes  :
ï  : prise en compte  de la pluie jüumalière  PJlû  ans  ;

ï  : prise en compte  de la pluie  jüumalièïe  PJX)  ans püur  les pïolets  apparkenant  tout  ou partie  au bassin versant  de la Seille et de la Conhe-seille,  de la Meyne  Oll du füssé
des Relagnes.

Les pièces constitutives  du permis de construiïe  dûivent  être en cohérence  avec les éléments  precritg par le présent  zünage et nütmment  la note hydraulique  pïésentant  le dimensiûnnement
des ûuvrages  de rétentiün  des eaux pluviales  dans la PC 4 - notice  de pïésentation.
Pour tout  rejet  vers un réseau public des eaux pluviales,  le pétitionnake  devra obtenir  au préalable  l'autorisation  du pmpriétaire  du réseau.

ExploitaUon  agriaile  et

(quelque  soit  la hauteur) Traitement  à la païcelle  (inflltratiün/rétention)  sur la base de

I ma/50  ma imperméabilisés

Traitement  à la parcelle  (infiltratiün/ïétentiün)  suï la base de

2 ma/50  m2 imperméabilisés
raitement  à la parcelle (infiltratiün/rétention)  sur la base de 5 m'/50  ma a

raitement  colledif  (lnfiltratiûn/ïétenhûn)  avec dimensionnement  des ûuvrages hydrauliques
sur la base des méthodes  de calcul  présentées  dans  la dodrine  MISE  84  (méthode  des
pluies/tests  de perméabilité/détnt  de fuite),  parkle privatlve  et parkie commune incluses.

Le volume  de stockage  est déterminé  selon les conditions  suivantes :

i o :pïiseencomptedelapluiejournalièïePJI €lans
' s  : pïise en cümpte  de la pluie  joumalière  PJ2û  ans pour les projets

appartenanttüut  üu parkie au bassin veïsant  de la Seille et de la Contïe-seille,  de la
Meyne ou du fossé des Relagnes.

- Les pièces conskitutives  du peïmis  de conskruire  doivent  êtïe en cohéïence  avec les éléments
pïecrits  par le présent  zonage et notmment  la note  hydraulique  présentnt  le
dimensionnement  des ûuvrages  de rétention  des eaux pluviales dans la PC 4 - nûtice  de

. pïésentation.
pour  tout  rejet  Vers un réseau publiC deS eaux pluviales,  lë pétitiünnaire  seVra obtenir  au
pïéalable  l'autorisation  du pïûpïiétlre  du ïéseau.



COMMUNAUTE  DE COMMuNES  DU PAYS REUNI D'ORANGE (CCPRO)
ZONAGE PLUV:[AL INTERCOMMUNAL

7.1.4  DETERMINATION  DE LA SURFACE  D'APPORT  DES EAUX PLUVIALES

toutes les superficies  dont les eaŒx de' rüiss-téllèihenf: vont"ge

prertorjoeutvseorntcoalIceoctmépetsaba,iui,isterravers du syr=tjrqe:r;pis qi-i-1')18cepoür' I(;

La surface  d"apport intègre,  les zones  bâties  et non  bâties
(parkings,  espaces verts,  bassin de rétention,  ...) et les éventuels
apports  extérieurs.
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Figure  12  : Détermination  de la surface  d'apport  des  eaux  pluviales

Les projets  qui interceptent  un bassin versant  amont  important  devront  veiller  à :

J  rétablir  les écoulements  naturels  sans en modifier  significativement  les modalités  ;

I  préserver  un corridor  non construit  en emprise publique  de préférence  pour l'entretien  et
l'écoulement  des eaux ;

I  et vérifier  que la zone de débordement  potentielle  n'interfère  pas avec la zone de constructibilité.

NôTICE  EXPLICATIVE
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COMMUNAUTE  DE COMMUNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLUVIAL  INTERCOMMuNAL

7.2  DETERMINATION  DES  PARAMETRES  NECESSAIRES  A  LA

Il existe  plusieurs  méthodes  pour  calculer  les volumes  d'eaux  pluviales  à stocker.  Celle décrite  ci-après

est la « méthode  des pluies  » recommandée  par le guide  « La ville  et son assainissement  -  Principes,

méthodes  et outils  pour  une meilleure  intégration  dans le cycle de l'eau » et décrite  dans le guide

technique  des bassins  de retenue  du Service  Technique  de l'Urbanisme  (Lavoisier,  1994).

Cette  méthode  repose sur l'exploitation  d'un graphique  représentant  les courbes  de la hauteur

précipitée H(tlT)  pour une période de retour donnée (T) et de l'évolution des hauteurs d'eaux
évacuées  qs.t  en fonction  du temps  d'évacuation  (t).

Hauteur  précipitée
(en mm)

H (Dp,  T) a

Di-oite  d'évolution  des hauteui-s  d'eau  évacuées

h (t) = qs x t -> Droite  à tracei-  en fonction

informations  données  ci-api-ès

Courbe de la liauterir 1ii-écipitée poui-

une période  de i-etoui-  T doi'inée

H (t,  T) ->  Voii-  gi-apliique  fourni  ei'i

annexe  1

Œ ïemps  t (en  minutes)

Figure  13  : Application  de  la méthode  des  pluies

I-Détermination  de l'intensité  (i)  de  pluie  en  fonction  du  temps  (t)  pour  des  durées  de  0 à

24  heures

avec : i, intensité  (en mm/h),

t, temps  (en min).

Le calcul  de l'intensité  de la pluie  est réalisé  à partir  des données  statistiques  de la station  météo  de la

ville  d'Orange.

2- Deiermmafîon  de  la Hauieur  d'eau  DreCmïtee  (h  pruJe) en  fonction  du  temps  (ti

1
h=ixtx-
pluie 60

avec : h p1,;,,  hauteur  d'eau précipitée  (en mm),

i, intensité  (en mm/h),

t, temps  (en min).

NCmCE  EXPlJCAÏIVE
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COMMUNAUTE  DE COMMuNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLUVUkL  INTERCOMMUNAL

3- Détermination  du  coefficient  d'apport  qlobal  (Ca)

Le coefficient d'apport (Ca) mesure  le rendement  global  de la.pluip  (fraction  de la pluie  qui parvient

réellement à l'exutoire du bassin versarit (u-rrsidé'ré).- l - 

Lorsque le bassin versant alimentantTlâ -rffltde'riae=est t;aès urbani;é, 'on'iourra assimiler Ca au coefficient
de ruissellement  (Cr).

Le coefficient d'apport global est d-or:né ç:ar la t'ütorüiilea suivffinte', à partir  des coefficients  de
ruissellement  Cri et des surfaces  d'appnrt  S: :

XCr.  x S. +  XCr  x S,  rmper.  unper.  non impera. l?Oll  irnper.
«a  =

g/o"'a/ Stotaie

et

Stotaïe = X(Siinper. + S7?0)? iinper.)

Lorsque  la pluie  tombe  sur le sol, elle peut  suivre  différents  cheminements  :

I  une partie  peut  s'infiltrer  dans le sol ;

I  une partie  peut  être  piégée  dans  des dépressions  du sol et  former  des flaques  ;

I  une partie ruisselle  sur le sol et finit par rejoindre  les réseaux  d'assainissement  ou le milieu  naturel
situé  au point  bas.

En fonction du type de sol sur lequel  tombe la pluie,  la répartition  du volume  d'eau  entre  les différents

cheminements présentés ci-dessus  peut être très différente.  Ainsi, à chaque  type de surface,  il est
possible  d'affecter  un coefficient  de ruissellement  Cr.

Le coefficient  de ruissellement  (Cr) est  déterminé  à partir  des valeurs  présentées  précédemment.

4- Détermination  de  la hauteur  d'eau  évacuée  (h  fuite)  par  l'ouvraqe  de  fuite  en  fonction  du
temos  (tj

h  (Q(ïrire x Q X  6
fi""-  Sa lOOO

Sa =  Ca x S apport

avec : h fuitei  hauteur  d"eau évacuée (en mm),

Q fuite i  debiÈ de fLl!Èe (en I/S)i

t, temps  (en min),

Sa, surface  active de ruissellement  du projet  (en ha),

Sappo,,  surface d'apport  du projet  (superficie  du projet  augmentée  du bassin versant  intercepté),

Ca, coefficient  d'apport  global.

NOTICE  EXPLICATIVE
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ZONAGE  PLUVUL  INÏERCOMMUNAL

5- Détermination  du  volume  d'eau  à stocker  (V)

La hauteur d"eau à stocker est la val(;ur,g'iaximalp.Qç 2a.d3fférence (llpluie - hruite)

Le volume d'eau à stocker est obt4nÛ pW 4ultiplia"i'ïtïcetti ;416;  p5i'5 la surface active du projet

avec : V, volume  d'eau à stocker  (en m3),

h pluiel  hauteur  d'eau précipitée  (en mm),

h fuite(  hauteur  d'eau évacuée (en mm),

Sa, surface adive  de ruissellement  du projet  (en ha).

7.2.2  STAÏION  METEO  DE REFERENCE  (ORANGE)

Le dimensionnement  des ouvrages  de rétention  nécessite  la prise en compte  des données  météo

(coefficients  de Montana)  de la station  la plus représentative.

Pour  la CCPRO, la station  météo  de  référence  est  celle  d'Orange.

Les données  météo  (coefficients  de Montana)  doivent  être achetées  pour  réaliser  le calcul de

dimensionnement  des ouvrages.  Les calculs de dimensionnement  doivent  être  réalisés  sur  les

intervalles  suivant  :

J  6min  -  2h ;

ï  2h -  24h.

7.2.3  CHOIX  DE LA PERIODE  DE RETOUR  RETENUE

La pérïoôe  de retour  retenue  pour  le dimensionnement  du mode  de gestion  des pluies  est définie  par

le plan  de zonage  des eaux  pluviales.

7.2.4  DEÏERMINATION  DU COEFFICIENÏ  DE RUISSELLEMENT

Afin de faciliter  la détermination  du coefficient  de ruissellement,  les tableaux  suivants  présentent  les

valeurs  habituellement  retenues  pour  les terrains  naturels  ou urbanisés.

Tableau  6 : Détermination  du  coefficient  de ruissellement

Nature  du  sol Coefficient  de  ruissellement

Toitures,  parkings  revêtus,  voiries  goudronnées,

,_,,t7p@_sin__çlç_,,r_$_p__$@_____,__,,,,,,,_,__,,,,_,,,___,,____,,,_,,___ __,_,_,_

_ig_:e__ _,_,,,_ _______,_, _ __ _ _ _____._._____ __ _._...____
Terre battue,  sol nu, cheminement  piéton non

_3rn_pe_i333_______éabi3is_é______ -  _ -_______._________ _________ _
._ p_el_o4_se's,<,pp_ç_ces_yç$,_zgge;_boi@§q_______________.___ ___

Autres revêtements

1

,_ ______ __ _ ___ _ _ __ _  ___o.E! _ _ _ ___ _

0.5

__ Q.2_ .__ ___ _  _

- ---V""'a'!éur àpro-poser  aux services instructeurs

NOTICE  EXPLICATIVE

GROUPE MERLIN/Réf dûc : 1319üü35-ER1-ETu-ME-1-üûl  - Ind G. FEVRIER 2021 Page 45/57



COMMUNAUTE DE COMMuNES DU PAYS REuNI  D'ORANGE (CCPRO)
ZONAGE PLUVIAL INÏERCOMMUNAL

7.2.5  DETERMINATION  DU  DEBIT  DE FUITE  DES  OUVRAGES

7.2.5.1  Généralités

En fonction des caractéristiques du Gol-ffi6is'%:5ffI'érn'éH't Çe la 3et,aiBÎ1ijè du milieu et de ses usages, il
est possible  :

soit, prioritairement,  d'inflItr;:Jls"«2aufg  p'!ggQ@lqpaà',.la 6frirce11e, le débit de fuite étant
déterminé  par une étude de perm4àpi1i'j§ïdÔ gçil.spécifique.:J:ette:étude  de sol devra comprendre

à minima 3 tests de perméabilite  par ouvrage de gestion des eaux pluviales et un sondage  au

tractopelle.  Il est rappelé que pour assurer l'infiltration  des eaux pluviales, la perméabilité  du sol

(K en m/s) doit être comprise entre 10-6 et 10-3 m/s ;

,/  soit de les rejeter  dans  un cours  d'eau  ou au réseau  d'assainissement  pluvial  collectif,  à
un débit limité. Au cas par cas, le service autorisera le déversement  de tout ou partie des eaux

pluviales dans le réseau public, et d'en limiter le débit. Le pétitionnaire  devra alors communiquer

au service les informations  relatives à l'implantation,  à la nature et au dimensionnement  des

ouvrages de stockage et de régulation,  et ce au titre de la protection  du réseau public et de  la

gestion des  risques  de  débordements.

7.2.5.2  Débit  de  fuite  maximal  au réseau  (fossé,  réseau  pluvial,...)

Le débit de fuite maximal autorisé  est obtenu par la formule  suivante :

Qruite ::  surface  d'apport  (tla)  X 13  I/S

La valeur de 13 I/s/ha est un maximum  autorisé. Cette valeur peut dans l'attente  du dimensionnement
adapté du réseau récepteur,  être diminuée  en fonction  de la capacité du réseau à accepter des débits
supplémentaires.

A noter  que  le débit  de fuite  minimum  est  fixé  à 3 I/s.  Cette valeur de 3 I/s n'a pas été calculée
mais est fixée arbitrairement  en considérant  qu'il s'agit du débit de rejet d'une parcelle à l'état
« naturel » dans des conditions de pente faible. On considère également qu'il est difficile  de
descendre en dessous de 3 I/s pour un particulier  avec les matériels de limitation  de débit existants
sur le marché.

7.2.5.3  Récapitulatif

L'infiltration  est  la priorité,  si le rejet  au réseau  est  autorisé  par  le service  alors  :

- si le débit  de fuite  est  inférieur  à 3 I/s,  alors  le débit  de fuite  retenu  pour  la
surface  totale  du projet  est  égal  à 3 I/s,

- si le débit  de fuite  est  supérieur  à 3 I/s,  alors  le débit  de fuite  autorisé  pour
la surface  totale  du projet  est  égal  à la valeur  calculée.

NOÏICE  EXPLICAÏIVE
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ZONAGE  PLUVIAL  INTERCOMMUNAL

/1

7.2.5.4  Evacuation  du  débit  de  fuite  par  infiltration

Le tableau ci-dessous présente 1e4-ar4r'oePs;de gran6iuroe1i :qo,ett%iç5t de perméabilité K en fonction de

Pas d'infiltration directe l'infil+ration Trop peu  perméable

defômiatlop  ' Pemiéabks

t- - -- 'i'-'-'-I  --l--'-ffl  'f-!'THt"'I'-  -l
--  --J  a-'ï  sl  0aaÂ  0#"0  00%15  -#  ii

esble  put !iable  ttàs fin Arglkï

Sables el aiglleslimons

âeml-pannéabks lmpemièabbs

Figure  14  : Evacuation  du  débit  de  fuite  par  infiltration

PERMEABILIÏES  FAVORABLES

Pour  assurer  l'infiltration  des eaux  pluviales,  la perméabilité  du sol (K en m/s)  doit

être  comprise  entre  10-6 et 10-3 m/s.

Pour  déterminer  la perméabilïté  du  sol  K et  vérifier  la faisabilité  d'une  infiltration  à

la parcelle,  une  étude  de sol devra  impérativement  être  effectuée  pour  chaque

ouvrage  de rétention  du projet.  Chaque  étude  de sol comprendra  au minimum

3 essais  de  perméabilité  (type  Porchet)  par  ouvrage  de gestion  des  eaux  pluviales

et un sondage  au  tractopelle  allant  jusqu'à  I  mètre  sous  la profondeur  des

ouvrages  projetés.  Un coefficient  de colmatage  de  doit  également  être

appliqué  sur  le coefficient  K,

J  Pour  /'infi/tration,  la moyenne  des  essais  de perméabilité  sera  retenue  pour  /a détermination  du

coefficient  K En cas de forte  variation  de perméabi/ité  le service  se réserve  le droit  de demander

d'autres  essais  ou  de ne  pas  retenir  certaines  va/eurs  ;

I  La connaissance  de la profondeur  de la nappe  est  importante.  Le sol  situé  entre  /a structure  et  la

nappe  joue  un rôle  de filtre.  La base  de /'ouvrage  doit  être  au-dessus  du  njveau  des  p/us  hautes

eaux  de la nappe  souterraine  ;

I  /orsque  /e risque  de po//ution  accidente/je  ou diffuse  exjste,  i/ faudra  prévoir  des dispositifs

d'épuration  en amont  de 17nfi/tration  dans le sol. Lorsque  /e risque  de pollution  est forg

17nfi/tration  sera  prosüite.

NOTICE  ËXPuCJmVE
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COMMUNAUTE  DE COMMUNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLUVIAL  INTERCOMMUNAL

7.2.5.4.2  8assin  de rétention/infiltration

Pour le dimensionnement  de la surface infiltrante seul le fond horizontal est pris en compte. Les talus

ne sont pas considérés dans le calcül, :ls :ûiïsl-i[üenü-iitje  surfaèé s'..ipolémentaire de sécurité qui sera

sn,ée,cce,IstsdaOirneca(pQrfèesnqmue3I/qsu)es années de.'f:on:J:io,npez;nt e,t de co,lrrlatar)è. La formule du débit de fuite

avec : Sinfi surface d'infiltration  (en m2).,,

K, perméabilité  (en m/s),

QI, débit (en m3/s).

7.2.5.4.3  Nouesetfossés

La surface d'infiltration correspond à la surface au miroir  (projection  horizontale  de l'ouvrage).  Le

débit de fuite prend la formulation suivante (Qr en m3/s) :

O=S..xK
-fïnuaoir

avec : S,,,;,,;,, surface au miroir  (en m2),

K, perméabilité  (en m/s),

QH, débit (en m3/s).

7.2.5.4.4  Tranchées

La surface d'infiltration est constituée uniquement par les surfaces  des parois  verticales  (on  ne

considère pas la surface du fond de la tranchée qui se colmate très rapidement) (Qr en m3/s) :

G'/ a S'pœuisvmicaiss XK

avec : Sparoisverticalesl  surFace des parois verticales  (en m2),

K, perméabilité  (en m/s),

Qy, débit (en m"'/s).

En cas de tranchées filtrantes, prendre  en considération  30o/o de porosité  des matériaux  filtrants.

Pour exemple, une tranchée filtrante de 10 ml de long x 1 ml de large  x O.5 ml de profondeur  a un
volume  utile  de rétention  de 1.5  m3 (soit  5 x O.3 =  1,5  m3).

NOÏICE  EXPLICATIVE
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8 ANNEXES

8.1  ANNEXE  I : SCHEM,AS
ëô*ëeë*ë

DES OUVRAGES  DE

TRAITEMENT  DE$-E,!IUX PL:UVJ[AIE6,.,.
ëcôôttë@@tü00

0 0 0*lle  (lD ô i) k Ci ô (I  @

SCHEMA  DE PRINCIPE  -  Srgucïvgesopescavoïgs

revêtement

perméable

,liëfflaëë&@a!ll@ll*#
*iiii*«*é'œ«»

infiltration

drain

diffuseur

infiltration

À 4..r1

revêtement

perm4ab1e

évacuation
à débit  régulé

vers  un exutoire

étanchéité

revêtement
étanche

4r""

drain
diffuseur

évacuat1on
à débit  régulé

vers  un exutotre

NOTICE  EXPLICAÏIVE
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SCHEMA  DE  PRÏNCIPE  -  ÏOIÏURES  STOCKANTES

s,(i-ïah-nïï@l')

étancMlté

trop
plein

parapet

dispositif

de régulation

di4positif
de protection

isolant

;qg ô B

à

débit
régulé

NOÏICE  EXPLÏCATIVE
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SCHEMA  DE PRINCIPE  -  Puïïs  D'INFILÏRATION

Le puits d'infiltration a pour fonctior( Iç=tpckage, ÈemEX;Q!r€ ,4es 4qux pluvia(es et leur évacuation vers
les couches perméables du sol prilFi)fAI'i:roa,tion. c - g ô0 % % : ,o %

IIestàprévoirenpointbasdel'unoité"f"ffi"cière.' aoo'Xa"":  "o:
*ë  @19C'1

L'ensemble des gouttières de 1'ha5'itat%n'devra éttr:e r4cco%'a8;Hap'5wits d'infiltration.
@ û rl (l O * 0 & @ 0 0  (1

0 QI O @ë  @ 4î o l) O o o û  *  rs  ts  -  -

FUIT5 D'1rlf-lLTr'lAT10tl

(A4AMBRE DE DECANTAnON

t'm'me  dew  de  plulc  "-

ftegard  de rettre!utè

visiubte --- -  --1
%% % s s % % * %% s s %% l  % % s s Il  s

fkegatd  w'rout#abk'

Terreliik  n(i  O.j5

i a fl

ï  I-  .'Y

Les éfflémenits  préfabriqués  constitutifs  du pujts  (=buses  rnunies  de barbacanes)  existe  dans  les

dia.rnètres  suivants  : B800  mm,  B 1 [)üO  mrn,  Q) 1 2D0  rrim,  B 1 50ü  mn'i  et  !25 2 000'  mm.

La couche  filtrante  au fond  du puits  est  composée  de haut  en has  de galets,  gravillons  et  sab!e.

Chaque  couche  ôe  rnatériaux  est  séparée  des  autres  par  un géotextile,  ne tout  entouré  d'un

géotextile  anticorîtaminant.

Il est  nécessaîre  de  favoriser  l'infiltration  et doric  îe colrnatage  là où l'on  peut  intervenir  le plus

facilement  : tout  d'abord  en  surface,  puis  dans  la structure  Ju  çuîts  et  enfin  d'ans  €e massif  draïnant

autour  du  puits.

Pour  rappel,  la formule  de calcul  du  volume  d'un  cylindre  est  : n x R(rayon)2  x h (hauteur).

NOTICE  EXPLICATIVE
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COMMUNAuTE  DE COMMUNES  DU PAYS REuNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLUVIAL  INTERCOMMUNAL

SCHEMA DE PRINCIPE -  NOUES / FOSSES

La noue est un fossé large et peu (çrcfpndç, :  = - = I: -ï = == . - , p

Simple  et facile  à réaliser, la noueÎe'éi:-uï"i-e- dépres!;ién créée:dffirls:Ieaj:errain pour  stocker  l'eau de pluie
et favoriser  son infiltration.  '  - - -"a'  " '  - "

0 Ô  ('  n  ô ll  i1  (1 Ô  (i

Elle est à prévoir en point bas de 1'Ùnifé:fp5ricièrâ. E E. T.  ,  '  . :  "

L'ensemble  des gouttières  de I'habitTai:ion"(ievra -êti'e raCcordé  'à  la r-iûûe.

l,i=i""ïÀ 'i""'-'ll
i(iTi!iiii!lon

NOUE  AVEC  MASSIF  DRAINANT

k  "  À  'a À  "  À  Ji  A

L  À  4  ls  s_  J-  À  l*  À

&  è  U.  '  î  &  A  - -  li  À  è

Â  »  b  1s  1l  b  )a À  h-  À  À

1_  Â  la  k  I-  k  À  k  A

.{-:{-.{{-'  .,-' .-:-:':  ," I
"  "  '-  jl  L  è  l%  'A  &,  Â  .b  À 5 _ I

k  ls  li.  À  k  L  il  .lh  k  l_  '

ia  la &  h  b  -a  Â  '  k  A  v  li.  /
r

À  la  la  À  Il  l-  l-  &  L  jh  aa A  .(

'&r." 1f,1[.i5 Àoe"--7.. 'Î.:ë b  51 ' 'i i _ff' t  - jIi i;'*&al lj.  l&-!&:fi  _: ?') =ii

i
il  à

il '  a
li( k .'<ù "  ï

I
I

-- M,""""  a"  """ l1lïdlThiffflJW'lli.MJW:»!J-  '  -

,' fl  , æ;. Terre vègètale rapportèe
n.

/  --"'hoTo;ïRr

ffllll  Geotextile

!E!! Cailloux  20/60

!' _.i Terre vègetale  en place

NOÏICE  EXPuCATIVE
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COMMUNAuÏE DE COMMUNES DU PAYS REUNI D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE PLUVIAL INTERCOMMUNAL

SCHEMA  DE PRINCIPE  -  TRANCHEES

La tranchée drainante est un espace reyr,plêq de maMriatirgranuJ4iaeq.

Elle est à prévoir  en point bas de I"UrKiîê fon4ière.,  :  : .  " o :  " " :

L'ensemble des gouttières de 1'habitat2on.devra êtrerpccordé.àJa 5pan.chée drainante.

Tl

d'eaudepluie
 -"

Drain  ','. 0,1 m
.l:/=  0.7m

Distance

puiçard-tranchèe
0,5 m minimum

N  Fond  de tranchèe  horizontal

-«  Bache  permèabre  ;i laeau (gèotextile)

@H Cailloux grosslers,  calcaires
(grave  20180')

Attention, penser à prendre en compte une porosité de 3û% pour le calcul du volume de rétention

(soit 70o/o de non rétention).

Par exemple, pour une tranchée drainante de 10 m de long pour 1 m de large pour I m de

profondeur, son volume de rétention sera de 10 x I x 1 x 0,3 (30o/û)  = 3 m3.

N«)TICE EXPLÏCATIVE
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COMMUNAuTE  DE COMMuNES  DU PAYS REuNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE PLuVlAL  INÏERCOMMUNAL

SCHEMA  DE PRINCIPE  -  BASSIN  DE RETENTION

Le bassin à ciel ouvert  est un ouvrage,dszt.ockage=td'infiltration;.

Il est à prévoir  en point  bas de l'ur;i'ié  ïc0riCi(=r5a.- 5.-;-,;  =

Elassm  sec  d'jnfi[tration

@ Prétraitemant,  dégrNl[aga, 0  Géotextila' perméahla  à l'aau

oécamattûnenamûït ëfflnfilUrataon

NOTICE  EXPLICATIVE
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Luiiil  îuriïvïc  c«  COMMUNES  DU PAYS REUNI  D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE  PLUVIAL  INTERCOMMUNAL

8.2  ANNEXE  2  : SOLUTIONS  COMPLEMENTAIRES  AUX

OUVRAGES  DE TRAITEMENT  DES  EAUX  PLUVIALES

Extraitdusite  du Ministère de lâ 7rünü1itiüü  ?ôrn5ir1trs à5.ondaire

Les eaux  de pluie  stockées  peuventêens'tit;pr un;  re;seiÛrce"altemative pour  des usages  ne requérant

pas une eau potable,  comme  par exemple  l'arrosage.  La réglementation  (Arrêté  du 21 août  2008

relatif  à la récupération  des eaux  de pluie  et à leur usage  à l'intérieur  et à l'extérieur  des bâtiments)

définit  les usages  de l'eau de pluie  autorisés,  les bâtiments  dans lesquels  l'eau de pluie ne peut  être

utilisée  et les exigences  techniques  à satisfaire  par les installations.  L'eau de pluie utilisée  est

uniquement  l'eau issue  des toitures  inaccessibles.

Les cuves  enterrées  ou aériennes,  (es tonneaux  récupérateurs,  etc. ne permettent  pas de remplir  les

mêmes  fonctions  que tout  autre  ouvrage  de gestion  des eaux  pluviales.  En effet,  une cuve d'eau  de

pluie contribue  à limiter  les volumes  d'eaux  pluviales  rejetés  mais ne garantit  pas une maîtrise  des

débits.  Pour y remédier,  une adaptation  de conception  est  nécessaire  avec,  par exemple,  des cuves

compartimentées  ou une gestion  du trop-plein  de la cuve  par infiltration  et non par rejet  au réseau

d'assainissement.

Arïivée des eaux
de gouttière Tïop-plein

Volume de i#gul ation

S!tit:Aage daeaïJ
(iililis'abla par pûiïipage)

Débil de
fuue/vidarige

Vers exutoire
(îéseau,  drainage)

Revalorisatiorî  domestiqu*  da
l'eau  de plufe  :

piéaervaiioii  de la rassource en eau

Ecrë%m*nt  du débit  d'*au
pluvia1ë  vars  l'*xutoire  :
prèvqntign  des jnondatjoris

PRINCIPE  DE REUÏILISATION  DES eîux  DE PLUIE

NOÏICE  EXPLICATIVE
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COMMUNAUÏE  DE COMMUNES DU PAYS REUNI D'ORANGE  (CCPRO)

ZONAGE PLUVIAL  INTERCOMMUNAL

REUTILISATION  DES  EAUX  DE  PLUIE  POUR  LES  SANIT  AIRES

L'arrêté du 21 août  2008 est relatif  à la récupération  des eaux de pluie et à leur usage à l'intérieur  et
à l'extérieur  des bâtiments.  Il précise les conditions  d'usage  de l'eau de pluie récupérée  en aval de

toitures, dans les bâtiments et 1eu5so a45éÛç)irj5és'a; '@Ôsi que- (e7s'iÔr;ditions d'instal1ation, d'entretien et
de surveillance  des équipements  n€(:t=ss"'-fires;I'.à leur récupératiori  et: ;y'iilisation.

n  é  aa Q Il  l  l)  t ' i I ï  t

L'eau de  pluie collectée à l'aval,..de .toitures...inaccessibles.  peit  être  utilisée  pour des usages

domestiques extérieurs au bâtimeFit,,-%qr :i'é,v'cu4tiÇn; Çe,s 'exp'üétàj et le lavage des sols à l'intérieur
desbâtimentset,sousconditions,,t.;qu7IpJavagç,çloIir)ge. s,, .7

Les eaux de pluies ne respectent  pas les limites  de qualité  réglementaires  définies  pour l'eau potable,
tout  raccordement,  qu'il soit temporaire  ou permanent,  du réseau d'eau de pluie avec le réseau de
distribution  d'eau destinée  à la consommation  humaine  est interdit.  Néanmoins,  pour alimenter  les
équipements  (toilettes  notamment),  le volume  de stockage  des eaux de pluie peut  s'avérer  insuffisant.
Aussi, pour satisfaire  les besoins lorsque ce réservoir  est vide, l'appoint  en eau du système de
distribution  d'eau de pluie depuis  le réseau de distribution  d'eau destinée  à la consommation  humaine
est assuré par un système  de déconnexion  par surverse  totale  installé  de manière  permanente.

Il s'agit d'une démarche  volontaire  qui nécessite une étude spécifique  de dimensionnement  des
installations  de réutilisation  des eaux de pluie.

Système  de  récupération  d'eau  pluviale  en habitat  individuel

PRINCIPE  DE REUTILÏSAÏION  DES EAUX POUR LES SANITAIRES

NOTICE  EXPLICATIVE
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COMMuNAlm  DE COMMuNES  DU PAYS REuNI  D'ORANG!  (CCPRO)

ZONAGê  PLuVlAL  INTERCOMMuNAL

8.3  ANNEXE  3 : PLANS  DE ZONAGE  DES  EAUX  PLUVIALES

Ç:

Le dimensionnement des7 ouvraô6g=d:a  rétenÏioû' effit encadré par le zonage
d'assainissement des eaux,p!u,vjt%,s, qv:.,44finit Qç@o0,p de calcul et la période de
retour  à prendre  en compte  p9uk'tout  5ménagsment.'  ::

CARTE  I : ZONAGE  DES EAUX  PLUVIALES  INÏERCOMMUNAL  : PlAN  GENERAL

CARTE  2 : ZONAGE  DES EAUX  PLUVIALES  INÏERCOMMUNAL  : COMMUNE  D'ORANGE

CARTE  3 : ZONAGE  DES EAUX  PLUVIALES  INÏERCOMMUNAL  : COMMUNE  DE CADEROUSSE

CARTE  4 : ZONAGE  DES EAUX  PLUVIALES  INTERCOMMUNAL  : CHAÏEAUNEUF-DU-PAPE

CARÏE  5 : ZONAGE  DES EAUX  PLUVIALES  INTERCOMMUNAL  : COMMUNE  DE JONQUIERES

CARTE  6 : ZONAGE  DES EAUX  PLUVIALES  INÏERCOMMUNAL  : COMMUNE  DE COURTHEZON

NOÏICE  EXPLICATIVE
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